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PRÉAMBULE 

Le 21e siècle en est un de grands changements. Le monde se 
transforme littéralement sous nos yeux. Notre société est 
de plus en plus diversifiée, les communications numériques 
font partie de notre quotidien et les événements géopolitiques 

font en sorte qu’aujourd’hui, plus que jamais, nous avons besoin 
les uns des autres pour relever les nombreux défis auxquels nous 
sommes confrontés.

Dans ce contexte, l’engagement politique est un puissant moyen de 
promouvoir notre vision du monde et de travailler à faire qu’il soit toujours 
plus juste, plus inclusif et plus prospère. Le Parti libéral du Québec 
(PLQ) a une riche histoire, mais surtout des valeurs et des principes qui 
ont traversé les époques et qui le différencient d’autres mouvements 
politiques. 

Il faut continuer à partager cette 
pensée libérale qui a bâti le 
Québec depuis près de 150 ans. 
C’est ainsi qu’au PLQ, comme 
l’a démontré Claude Ryan dans 
ce livre, nous savons qui nous 
sommes, d’où nous venons et 
quels sont nos objectifs. 

Avec finesse, humanisme et 
rigueur, Claude Ryan dresse 
ici un portrait de l’histoire du 
Parti libéral du Québec. Du 
mouvement politique à l’origine 
du PLQ. Des valeurs qui nous 
distinguent et qui ont guidé 
l’action politique des libéraux du 
Québec à travers le temps. Ce 

PHILIPPE COUILLARD
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livre représente donc ce en quoi nous croyons et ce que nous voulons 
pour le Québec. 

Les valeurs libérales : un équilibre constamment recherché 

Comme l’a bien indiqué 
Claude Ryan, ces valeurs 
forment un tout. Certains 
peuvent s’en réclamer à 
la pièce, mais ce n’est que 
lorsqu’elles sont prises 
ensemble, en cohérence 
les unes avec les autres, 
qu’elles définissent et 
animent les militants et 
sympathisants libéraux de 
même que les Québécoises 
et les Québécois d’hier et 
d’aujourd’hui. 

Cet ensemble constitue un équilibre. L’équilibre qui est constamment 
recherché à travers les politiques et les prises de position libérales. C’est 
pourquoi le Parti libéral moderne n’a jamais été considéré comme un 
parti d’une seule idée, d’une génération, ou un parti idéologique. Le Parti 
libéral du Québec s’est toujours défini comme un parti pragmatique, 
large, ouvert et rassembleur, fermement situé au centre de l’échiquier 
politique. Cette position est le résultat de son souci constant d’équilibre 
entre les valeurs qui lui sont chères. 

Les libertés individuelles

Il y a d’abord la priorité accordée aux libertés individuelles. Ce mot 
magnifique que notre parti porte dans son nom même témoigne de toute 
l’importance qu’on lui accorde. L’histoire du PLQ est marquée par des 
gestes posés pour permettre à chacun de réaliser ses ambitions, peu 
importe ses origines : le droit de vote et d’éligibilité des Québécoises, la 
lutte contre le fascisme et l’obscurantisme, l’appui à l’entreprise privée 
et à l’entrepreneuriat et, évidemment, l’adoption de la Charte québécoise 
des droits et libertés de la personne. Voilà quelques exemples qui ont 
permis à la population québécoise de s’émanciper sur le plan individuel. 

Il faut continuer à partager 
cette pensée libérale qui 
a bâti le Québec depuis 

près de 150 ans. C’est 
ainsi qu’au PLQ, comme 

l’a démontré Claude Ryan 
dans ce livre, nous savons 

qui nous sommes, d’où nous 
venons et quels sont 

nos objectifs. 
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PRÉAMBULE

Identification au Québec et appartenance canadienne

Le Parti libéral a toujours su équilibrer le « je » et le « nous » dans 
son discours politique. Cette responsabilité assumée par tous nos chefs 
envers la défense des intérêts du Québec, de notre langue et de notre 
culture. Cette défense s’est manifestée de multiples façons à travers le 
temps. Cette volonté d’unir tous les « Canadiens français » dernière un 
seul parti national sous Mercier. Avec cette protection acharnée de nos 
ressources naturelles sous Taschereau. Par le « Maîtres chez nous » de 
Lesage, ou par la déclaration du français comme langue officielle sous 
Bourassa. Ou encore avec le plein exercice de nos compétences sur 
la scène internationale sous toutes les administrations libérales de l’ère 
moderne.

Pour nous, être Québécois, c’est notre manière d’être Canadien. Certains 
voudraient que nous délaissions une partie de notre riche héritage. 
Pourquoi le ferions-nous ? Une chose est certaine, nous sommes tous 
venus d’ailleurs pour nous joindre d’abord aux Premières Nations puis 
aux premiers arrivants. La seule différence entre nous est le moment 
de notre arrivée. Personne n’a donc le monopole de l’attachement au 
Québec, à notre langue française et à notre culture unique en Amérique 
du Nord. Pour nous, libéraux, notre héritage, notre diversité et nos 
appartenances parfois multiples nous renforcent. Nous n’avons pas à 
choisir parmi l’une d’elles, car elles définissent tout ce que nous sommes. 
Nous croyons que pour affirmer une identité, nul besoin d’en effacer, d’en 
diminuer ou d’en rejeter une autre. 

Le respect de la société civile, et la vie politique à l’enseigne de la 
démocratie

À travers l’Histoire, la défense de la nation a parfois donné lieu à des 
dérives et à de grands malheurs. Pas chez nous. Le PLQ est conscient 
que l’individu est à la base de la société, mais que notre avenir se dessine 
ensemble. Notre souci d’équilibre nous a amenés à chérir le respect 
de la société civile et la défense de la démocratie. Le Québec est une 
terre d’accueil et de partage. Nous sommes privilégiés de vivre dans 
un système démocratique qui permet à chacun de contribuer au débat 
public. Cette démocratie, elle s’incarne d’abord dans nos institutions. 
Celles-ci sont au cœur du fonctionnement de notre société et elles 
doivent être préservées et constamment modernisées. La démocratie, 
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elle doit également se vivre dans le respect de l’opinion des autres; dans 
le respect des individus; dans le ton que nous utilisons pour traiter des 
enjeux qui nous rassemblent et de ceux qui suscitent les débats.

Le développement économique et la justice sociale 

Pour le PLQ, l’un ne va pas sans l’autre. Pour bâtir une société plus juste, 
plus égalitaire, qui prend soin des personnes les plus vulnérables, nous 
devons créer un environnement propice à la croissance, au développement 
et à la création de la prospérité. C’est pourquoi les gouvernements 
libéraux ont été à l’origine des grands projets économiques du Québec. 
De l’industrialisation de nos ressources forestières à la création d’Hydro-
Québec, jusqu’au Plan Nord et à la Stratégie maritime, en passant 
bien sûr par la Caisse de dépôt et placement et le développement de 
la baie James. Pendant ce temps, ces mêmes gouvernements ont 

notamment créé le ministère 
de l’Éducation, l’assurance-
hospitalisation et l’assurance 
maladie, et ont mis en place 
les premières garderies et 
les congés parentaux. Le 
développement économique 
est donc la condition préalable 
à l’expression concrète de
notre solidarité. Et cette 
solidarité doit aussi s’exprimer 
entre les générations. 

Équité intergénérationnelle 

Cette valeur d’équité intergénérationnelle a été introduite après la 
publication du livre de Claude Ryan par les jeunes de la Commission-
Jeunesse (CJ) du Parti libéral du Québec, l’aile politique jeunesse la plus 
influente au Canada. Créée grâce au soutien du premier ministre Robert 
Bourassa en 1971, la CJ a toujours été à l’origine de politiques publiques 
qui ont marqué le Québec, notamment le Fonds des générations. Ce 
que les jeunes libéraux nous disent, c’est qu’il faut poser des gestes 
dans une perspective à long terme. Qu’il faut évaluer soigneusement 

Le Québec est une terre 
d’accueil et de partage. 

Nous sommes privilégiés 
de vivre dans un système 
démocratique qui permet 

à chacun de contribuer 
au débat public. Cette 

démocratie, elle s’incarne 
d’abord dans nos 

institutions. 
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les répercussions économiques, sociales et environnementales des 
décisions pour s’assurer que celles-ci seront bénéfiques pour nous 
maintenant, mais également pour les générations qui suivront. 

Je vous invite donc à découvrir ou redécouvrir ce bel ouvrage qu’est 
Les valeurs libérales et le Québec moderne. Les valeurs libérales sont 
le socle sur lequel repose notre pensée politique. Elles traversent 
le temps et les événements en conservant leur caractère universel. 
Encore aujourd’hui, elles représentent une vision ouverte, confiante, 
rassembleuse, responsable et positive du Québec que nous avons bâti et 
que nous voulons continuer à développer. Ces valeurs, elles représentent 
l’équilibre, le bon sens et visent le bien commun. Nous avons le devoir 
de nous souvenir de nos origines, mais également la responsabilité de 
partager ces idées pour bâtir un Québec ouvert sur le monde, plus juste 
et plus prospère. Un Québec à notre image.

Philippe Couillard

Chef du Parti libéral du Québec 
Premier ministre
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PRÉFACE
Des valeurs profondes 

qui déterminent 
notre action

Lorsque j’ai proposé à Claude Ryan de nous faire part de ses 
réflexions sur les valeurs et les réalisations du Parti libéral du 
Québec et de ce qui le différencie des autres partis politiques 
québécois, je savais que je m’adressais à la bonne personne. 

Durant toute sa carrière publique, comme secrétaire de la section 
française de l’Action catholique canadienne, comme directeur du 
Devoir, comme chef du Parti libéral du Québec et comme ministre 
au sein du cabinet de Robert Bourassa et de Daniel Johnson, Claude 

Ryan a toujours démontré 
un intérêt soutenu pour les 
principes et les valeurs qui 
guident l’action humaine 
et plus particulièrement 
l’action politique. Il nous 
présente ici un ouvrage 
éclairant et rigoureux, qui 
est un magnifique hommage 
aux grandes valeurs qui ont 
soudé les libéraux québécois, 
depuis la deuxième moitié du 
19e siècle jusqu’à aujourd’hui.

JEAN CHAREST
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Le parti des libertés

Si le Parti libéral du Québec est le seul parti politique québécois à avoir 
traversé les générations, c’est qu’il a toujours défendu des objectifs et des 
valeurs qui non seulement répondaient aux besoins et aux aspirations 
des Québécois, mais aussi qui leur ressemblaient. Les Québécois sont 
profondément libéraux, dans le sens humaniste du terme. Jamais ils n’ont 
versé dans le racisme ou le nationalisme sectaire ; jamais ils ne se sont 
montrés partisans d’une glorification démesurée de l’État ; jamais ils n’ont 
approuvé les actes de violence ou d’anarchie. Les crises que nous avons 
traversées au 20e siècle l’ont démontré : Première et Seconde guerres 
mondiales, crise d’octobre de 1970, crises constitutionnelles. Ces crises 
auraient pu ébranler sérieusement les assises de notre démocratie. Par 
amour des libertés, les Québécois en ont décidé autrement.

Dans le mot « libéral », il y a le mot « liberté ». Parti des libertés individuelles 
et, par conséquent, des libertés collectives, comme l’explique si bien 

Claude Ryan, le Parti libéral du 
Québec a gouverné le Québec 
pendant près des deux tiers du 20e 
siècle. Il n’est donc pas exagéré 
de qualifier ce dernier de « siècle 
libéral ». De grands leaders comme 
Godbout, Lesage et Bourassa, en
s’opposant particulièrement au 
conservatisme d’antan, hostile 
aux libertés individuelles et au 
progrès social, ont littéralement 
façonné le Québec au nom des 
grandes valeurs de la liberté :

suffrage universel, décléricalisation et laïcisation, instruction obligatoire, 
programmes sociaux gratuits et universels, charte des droits et libertés.

Depuis toujours, l’action politique libérale a été empreinte d’une volonté 
de laisser les citoyens exercer au maximum leurs libertés individuelles, 
tout en prenant soin de préserver cette notion fondatrice d’une dérive 
malheureuse vers l’individualisme. Tout au contraire, comme l’explique 
bien Claude Ryan, pour le Parti libéral du Québec, les libertés individuelles 
doivent porter le germe de la solidarité puisque seul le citoyen libre de 
ses choix peut choisir les autres.

Le Parti libéral du Québec 
a su, grâce à son attitude 
ferme mais constructive, 

faire évoluer le cadre 
fédéral canadien dans 
le sens des intérêts du 

Québec et contribuer à 
l’avancement  de ce dernier 

et à l’essor du Canada.
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PRÉFACE

Le parti des Québécois

Depuis la disparition de l’Union nationale, le Parti québécois est le principal 
adversaire du Parti libéral du Québec. Le Parti québécois, né d’une aile 
libérale dissidente du Parti libéral, s’est constitué autour d’une seule idée :
la souveraineté du Québec. Cette quête de l’État-nation a donné lieu à des 
politiques socialisantes qui ont eu pour trait commun de mettre l’État à 
l’avant-plan de la vie économique et sociale en faisant une promotion à 
peine voilée de la cause souverainiste. Cette politique orientée par ladite 
cause aura contribué, par certains aspects, au renforcement du Québec, 
mais elle aura aussi été à l’origine d’un État québécois trop lourd et trop 
peu efficace qui impose ses citoyens plus que n’importe quelle autre 
nation du continent américain.

À l’opposé, le Parti libéral du Québec n’a jamais été le parti d’une seule 
idée. Sa « cause » a toujours été celle du progrès économique et social du 
Québec. Avec cette vision pragmatique, le fédéralisme canadien nous est 
toujours apparu, par la mise en commun des risques et des avantages, 
comme l’environnement le plus propice à notre épanouissement.

Le Parti libéral du Québec a su, grâce à son attitude ferme mais 
constructive, faire évoluer le cadre fédéral canadien dans le sens des 
intérêts du Québec et contribuer à l’avancement  de ce dernier et à 
l’essor du Canada. À cet égard, je suis parfaitement d’accord avec Claude 
Ryan quand il affirme que le Parti libéral du Québec a plus obtenu par 
la négociation que toutes les autres formations politiques par la voie 
d’affrontements stériles. Même dans les moments difficiles, cet appel 
constant à la raison des Québécois est une action libérale d’une grande 
dignité.

Le parti du progrès

Le Parti libéral du Québec a toujours favorisé le développement 
économique du Québec et il n’a pas hésité pour cela à doter notre société 
d’outils économiques puissants comme Hydro-Québec, la Caisse de 
dépôt et placement ou la Société générale de financement. « Maîtres 
chez nous », disait Jean Lesage en mettant en œuvre des réformes 
visant à rapatrier au Québec d’importants leviers économiques destinés 
en particulier aux francophones.
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On doit à Robert Bourassa la mise en œuvre des grands chantiers de la 
baie James, joyau du trésor énergétique québécois, et à des ministres 
de son cabinet, le développement de politiques favorisant l’essor des 
industries de haute technologie qui forment aujourd’hui l’un des pôles les 
plus dynamiques de notre économie.

Épris de justice sociale, le Parti libéral du Québec a également voulu 
que tous les citoyens aient une chance égale et un accès facile à 
l’éducation et aux soins de santé. Il a créé le ministère de l’Éducation, 
a investi massivement dans les établissements d’apprentissage de tous 
les niveaux et dans toutes les régions, et a contribué à donner accès à 
l’enseignement supérieur au plus grand nombre de personnes possible. Il a 

aussi créé l’assurance-hospitalisation 
et l’assurance-maladie. Il a créé le 
ministère des Affaires culturelles, puis 
le Conseil des arts et des lettres, afin 
de favoriser à la fois l’essor culturel 
et l’accessibilité à la culture pour tous. 
Enfin, il a créé le Régime de rentes du 
Québec et fait adopter de nombreuses 
mesures de soutien du revenu. Il s’agit 
d’un bilan extraordinaire qui reflète 
nos valeurs.

Les ambitions de notre formation 
politique pour le Québec sont aussi 
grandes et audacieuses aujourd’hui 
que l’étaient celles de Jean Lesage en 
1962 avec son « Maîtres chez nous » 
ou celles de Robert Bourassa en 1970 

avec ses « 100 000 emplois », ou encore celles qui, en 1985, visaient à 
« Maîtriser l’avenir ».

Comme le souligne avec justesse Claude Ryan, notre tâche doit s’inspirer 
d’abord et avant tout des valeurs qui ont toujours animé notre formation 
politique : celles qui ont été à l’origine même des réalisations les plus 
importantes du Québec moderne, autant dans le secteur économique 
que social, institutionnel ou culturel.

Ces valeurs, bien 
enracinées dans notre 

histoire, sont toujours les 
clés qui nous permettent 

d’ouvrir les portes de 
l’avenir et d’en relever les 
défi s avec engagement et 

avec ferveur. À un moment 
où certains semblent 
vouloir oublier que la 

politique est avant tout 
une volonté de changer la 

société pour l’améliorer.
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PRÉFACE

De Godbout, qui a affronté le fascisme et a donné le droit de vote aux 
femmes et, par le fait même, qui a changé la conception de la justice au 
Québec, à Jean Lesage, qui a pris les rênes d’un État moderne émergent, 
jusqu’à Robert Bourassa, qui nous a élevés au rang de « bâtisseurs d’eau »,
le Parti libéral du Québec a été de tous les grandes révolutions du Québec.

À travers les époques et les grands leaders qui les ont marquées, le Parti 
libéral du Québec a assumé une responsabilité historique qui est celle du 
changement et du renouveau. Pour le Parti libéral du Québec, la remise 
en question n’est pas un sacrilège, elle est inhérente au devoir d’État. Il 
relève de la responsabilité d’un gouvernement de rejeter l’habitude et de 
faire en sorte que le Québec fasse toujours corps avec son époque pour 
en saisir toutes les possibilités et en relever tous les défis.

En ce début de 21e siècle, nous sommes conviés en tant que libéraux à un 
nouveau rendez-vous avec notre histoire. Il nous appartient aujourd’hui de 
remodeler l’État que nous avons 
nous-même constitué. Cet État, 
qui a été source de grande fierté, a 
été conçu avant la mondialisation, 
avant l’informatisation, avant le 
vieillissement de notre population. 
Il a été conçu à une autre époque, 
pour une autre multitude. Nous 
devons aujourd’hui rénover notre 
grand outil collectif pour répondre 
aux besoins des Québécois 
d’aujourd’hui avec des moyens et des technologies d’aujourd’hui pour 
revendiquer avec force et confiance notre place parmi les meilleures 
sociétés de ce siècle.

Nous avons des défis à relever. Nous devons prendre en main nos 
finances publiques et adapter nos services sociaux au vieillissement de 
notre population. Nous devons à nos pères et à nos mères qui ont bâti 
cette société unique de vieillir en santé ; nous devons à nos jeunes qui 
prendront la relève une éducation parmi les meilleures du monde, parce 
que la connaissance est le germe de la croissance. Nous devons favoriser 
l’autonomie de nos régions en nous faisant les accompagnateurs des 
volontés régionales plutôt que les prescripteurs de solutions centralisées. 

Comme l’a indiqué 
Claude Ryan, ces valeurs 
doivent être comprises 
comme un tout. On ne 
peut pas choisir celle qui 
fait notre aff aire et laisser 
tomber les autres.
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Nous devons assurer la sécurité énergétique du Québec et concevoir 
notre potentiel en la matière dans une perspective continentale.

Nous sommes à l’aube d’un grand redéploiement du Québec et de ses 
forces vives. Encore une fois, c’est vers le Parti libéral du Québec que les 
Québécois se sont tournés pour en assurer le succès.

Les valeurs qui nous ont inspirés hier restent celles qui nous inspirent 
aujourd’hui : la défense des libertés individuelles, l’identification au 
Québec, le développement économique et la justice sociale, le respect 
de nos partenaires socioéconomiques et communautaires, le progrès 
de la démocratie, l’appartenance et la participation active à la fédération 
canadienne.

Comme l’a indiqué Claude Ryan, ces valeurs doivent être comprises 
comme un tout. On ne peut pas choisir celle qui fait notre affaire et 
laisser tomber les autres.

La réflexion qui vous est présentée dans les pages qui suivent nous 
permet de constater que le Parti libéral du Québec a contribué comme 
aucun autre à la naissance et à la construction du Québec moderne, et 
que cette contribution a été, tout au long de notre histoire récente, le fruit 
d’un engagement profond dans des valeurs justes et légitimes.

Ces valeurs, bien enracinées dans notre histoire, sont toujours les clés 
qui nous permettent d’ouvrir les portes de l’avenir et d’en relever les défis 
avec engagement et avec ferveur. À un moment où certains semblent 
vouloir oublier que la politique est avant tout une volonté de changer la 
société pour l’améliorer.

Jean Charest

Chef du Parti libéral du Québec 
de 1998 à 2012
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INTRODUCTION

Les origines du Parti libéral du Québec1 remontent au début 
de l’Acte d’Union. Instauré en 1840, peu après les troubles 
de 1837-1838, ce mode de gouvernement réunissait le Bas-
Canada et le Haut-Canada sous l’autorité d’un seul parlement. 

La population du Bas-Canada demeurait à cette époque supérieure  
en nombre à celle du Haut-Canada. Néanmoins, dans le parlement, 
chaque province se vit octroyer une représentation égale. Inspiré 
du rapport Durham, lequel recommandait l’assimilation graduelle 
du Bas-Canada francophone dans un pays dont l’anglais serait la 
langue dominante, l’Acte d’Union fut mal accueilli au Québec. 

Aussi plusieurs eussent souhaité que le Québec refusât de s’y associer. 
Tel ne fut pas cependant l’avis du chef du parti réformiste canadien-
français Louis-Hippolyte La Fontaine. Celui-ci jugea qu’au lieu de bouder 
la nouvelle constitution, il valait mieux chercher à en tirer le meilleur parti 
possible. Une alliance remarquable s’établit alors entre les réformistes 
du Bas-Canada, dirigés par La Fontaine, et ceux du Haut-Canada, dirigés 
par Robert Baldwin. De cette alliance émanèrent deux percées que 
semblait devoir interdire l’Acte d’Union : l’entrée de la langue française au 
parlement dès la première intervention de La Fontaine dans les débats en 
1841 et l’avènement du gouvernement responsable sous le gouverneur 
Elgin, en 1848.

En plus de faire preuve de pragmatisme constitutionnel, le parti de La 
Fontaine se distinguait par son attachement aux libertés, à sa volonté 
de réformer les institutions politiques et à son ouverture aux débats à 
l’intérieur de ses rangs. Dès la décennie qui suivit l’Acte d’Union, il fit face 
à des tensions aigües entre les tenants d’une ligne modérée et ceux d’un 
nationalisme plus radical en matière constitutionnelle. Dans les années qui 
précédèrent la Confédération, le parti fut même dominé par des éléments 
plus sympathiques aux vues politiques de Louis-Joseph Papineau qu’à 
celles de La Fontaine. En 1865, sous la direction d’Antoine-Aimé Dorion, 
il s’opposa au projet de fédération canadienne. Dorion soutenait que le 

1 Pour ne pas alourdir inutilement la lecture, le Parti libéral du Québec sera désigné dans ce texte sous le 
simple nom « Parti libéral ».
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régime projeté assujettirait le Québec à la volonté de la majorité anglo-
canadienne. Il favorisait plutôt une forme de régime proche de ce qu’on 
appelle aujourd’hui la souveraineté-association. Après la création de 
la Confédération de 1867, sous l’influence de Wilfrid Laurier, le Parti 
libéral s’engagea à fond dans l’expérience canadienne. À cette époque, 
la politique provinciale et la politique fédérale n’étaient pas séparées 
comme aujourd’hui. Elles étaient comme des vases communicants ; on 
passait facilement du provincial au fédéral, et vice-versa.

Depuis la fin du 19e siècle, deux courants principaux dominent la vie 
politique québécoise : le courant « rouge », représenté par le Parti libéral, 
et le courant « bleu », représenté d’abord par le Parti conservateur, puis 
par l’Union nationale et le Parti québécois. Tout en affirmant de part et 

d’autre leur engagement 
envers le Québec, les 
tenants des deux courants 
ont généralement présenté 
des visions différentes de la 
stratégie de développement 
la plus souhaitable pour le 
Québec dans un pays et 
sur un continent dominés 
par la culture anglaise. Les 
tenants du courant bleu 
ont surtout insisté sur la 
nécessité de défendre 
et de renforcer l’identité 
québécoise à l’intérieur du 
Québec, et de promouvoir 

une liberté de manœuvre plus grande pour le Québec tantôt par la 
recherche d’une autonomie accrue au sein de la fédération canadienne, 
tantôt par la séparation politique. Les tenants du courant rouge ont 
davantage insisté sur les droits et les libertés individuels, sur la nécessité 
d’une stratégie d’ouverture et de participation à l’endroit de la fédération 
canadienne, et sur l’acceptation confiante de la diversité croissante qui se 
faisait jour au Québec même.

Les tenants du courant 
rouge ont davantage insisté 

sur les droits et les libertés 
individuels, sur la nécessité 
d’une stratégie d’ouverture 

et de participation à 
l’endroit de la fédération 

canadienne, et sur 
l’acceptation confi ante de 
la diversité croissante qui 

se faisait jour au Québec 
même.



21

INTRODUCTION

Le Parti libéral eut longtemps comme principal adversaire le Parti 
conservateur. À la suite de nombreuses défaites au profit des libéraux, 
celui-ci fut toutefois supplanté vers 1935 par l’Union nationale, coalition 
formée de conservateurs et d’anciens libéraux de tendance nationaliste 
et réformiste. L’Union nationale fut supplantée à son tour à compter 
de 1970 par le Parti québécois, constitué de militants souverainistes 
auxquels se joignirent des éléments de l’Union nationale et du Parti libéral 
gagnés à la cause de la souveraineté du Québec et séduits par sa plate-
forme réformiste. Jusqu’à l’entrée en scène de l’Action démocratique 
du Québec, formée de libéraux déçus de leur parti à la suite du rejet du 
rapport Allaire et d’éléments attirés par une plate-forme réformiste de 
droite, les luttes pour le pouvoir se firent, à partir de 1970, entre deux 
partis occupant pratiquement tout l’espace : le Parti libéral et le Parti 
québécois.

Vainqueur aux élections de 1939, le Parti libéral eut la redoutable tâche 
de gouverner le Québec pendant la Deuxième Guerre mondiale, soit de 
1939 à 1944. À mesure que le conflit s’amplifiait, le Canada fut appelé à 
intensifier son engagement aux côtés des pays alliés. Mais invoquant des 
promesses solennelles faites par des politiciens libéraux fédéraux, les 

milieux nationalistes québécois 
s’opposèrent vivement à toute 
intensification de l’effort de 
guerre et surtout à l’imposition 
du service militaire obligatoire. 
Nonobstant cette opposition, 
le gouvernement libéral 
d’Adélard Godbout considéra 
que le conflit mettait en jeu 
l’avenir de la liberté et de la 
civilisation. Il souscrivit sans 
équivoque à la participation du 
Canada au conflit. Il consentit 
aussi des accommodements 
fiscaux visant à procurer au 
gouvernement fédéral des 
ressources accrues pour le 
financement de l’effort de 

ADÉLARD GODBOUT
Il a donné le droit de vote aux femmes.
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guerre. Ces positions lui furent impitoyablement reprochées par ses 
adversaires dans les années qui suivirent. On doit reconnaître, soixante 
ans plus tard, que Godbout avait indubitablement raison quant à l’enjeu 
du deuxième conflit mondial. En raison des décisions controversées 
qu’il dut prendre, il fut ainsi en butte à de sévères critiques au Québec. 
Maurice Duplessis lui reprocha de ne pas avoir été assez ferme sur la 
défense des intérêts du Québec. Aussi démagogiques qu’aient été ces 
accusations, Godbout ne put jamais se remettre de celles-ci. À l’issue du 
conflit mondial, en 1944, le Parti libéral fut renvoyé dans l’opposition au 
profit de l’Union nationale.

Reporté au pouvoir avec des majorités écrasantes en 1948, 1952 et 
1956, le gouvernement de l’Union nationale devint de plus en plus, avec 
les années, un régime à l’image de Maurice Duplessis. Appuyé par une 
puissante machine électorale, celui-ci exerça pendant seize ans une 
autorité très forte sur le Québec. Le règne de l’Union nationale semblait 
destiné à durer encore lorsque survint la mort soudaine de son chef, 
suivie, en 1959, du retour des libéraux au pouvoir.

Depuis 1960, l’Union nationale a dirigé le Québec pendant quatre ans 
(1966-1970). Le Parti québécois a formé le gouvernement pendant dix-
sept ans et demi (1976-1985 et 1994-2003). Le Parti libéral a été au 
pouvoir pendant vingt-et-un ans. En outre, quand il n’était pas au pouvoir, 
le Parti libéral a toujours formé l’opposition officielle.
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CHAPITRE 1
Les valeurs libérales

Les valeurs auxquelles le Parti libéral s’identifie tiennent, 
pour l’essentiel, dans le mot-clé qui le définit depuis plus 
d’un siècle, le mot « libéral ». Le Parti libéral tient beaucoup 
à ce mot. S’il a continué de l’employer depuis plus d’un 

siècle, c’est parce qu’il résume à bien des égards l’esprit dont il 
se réclame. Est libérale, nous disent les dictionnaires, la personne 
amie de tout ce qui est digne d’un être libre, ouverte aux idées 
en général, y compris aux idées différentes des siennes, ouverte 
à de nouvelles expériences et à des horizons inédits, ouverte au 
dialogue, tolérante, généreuse, sensible aux besoins des êtres plus 
faibles, acquise à l’égalité fondamentale des êtres humains au-delà 
de toute discrimination. Être libéral en politique, c’est mettre en 
pratique dans ce champ d’activité les traits qui caractérisent l’esprit 
libéral. C’est notamment être ouvert aux valeurs de changement 
et de progrès, mettre au premier rang les valeurs de liberté, de 
justice et de démocratie, être favorable à la discussion publique 
des enjeux et à la transparence de l’administration de la chose 
publique. Est opposé à l’esprit libéral, en politique comme dans 
tout autre champ d’activité, celui qui est étroit d’esprit, mesquin, 
sectaire, doctrinaire, jaloux, attaché à l’ordre établi, enfermé dans 
des certitudes immuables, méfiant envers les libertés et opposé au 
progrès.

Le mot « libéral » s’emploie d’abord pour parler d’un individu. Il fut 
longtemps utilisé pour glorifier les valeurs individuelles, à l’exclusion de 
valeurs plus larges. Mais au volet « individuel » de l’idée libérale est venu 
se greffer, avec Georges-Émile Lapalme, un volet « social » non moins 
important. Pour le Parti libéral, la liberté et l’épanouissement de l’individu 
demeurent la principale fin de l’action politique. Mais l’individu ne peut 
vivre qu’au sein d’une société qui lui apporte beaucoup et qui, en retour, 
attend beaucoup de lui. « Être libéral, a écrit Georges-Émile Lapalme, 
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c’est être socialement juste. » En d’autres mots, être libéral, c’est vouloir 
en même temps le progrès de l’individu et celui de la société.

Il ne suffit pas de se réclamer de l’esprit libéral. La personne qui œuvre 
en politique doit chercher à déployer cet esprit en le mettant au service 
de valeurs capables de faire avancer les libertés individuelles et le bien 
général de la société. Sujettes à des nuances ou à des ajouts toujours 
possibles, les valeurs que privilégie le Parti libéral peuvent se regrouper 
sous huit chefs différents. Ces valeurs sont : la primauté des libertés 
individuelles, l’identification au Québec, le développement économique, 
l’engagement en faveur de la justice sociale, le respect de la « société 
civile », l’attachement à la démocratie, l’appartenance canadienne et 
l’équité intergénérationnelle2. Nous parlons bien de valeurs, non de 
principes abstraits ou de doctrines sèches. Les valeurs du Parti libéral 
reposent certes sur des principes, mais elles évoquent des principes 
ancrés dans la vie, non des propositions coupées de la réalité. Parce 
qu’on sait tantôt par l’intuition, tantôt par l’expérience, tantôt par l’étude, 
qu’elles sont essentielles, on est prêt à les défendre au prix des plus 
grands sacrifices, mais on n’éprouve pas le besoin de les affirmer ou 
de les démontrer à tout instant. Les valeurs dont il sera question dans 
cet essai forment un tout. C’est ensemble, et non séparément, qu’elles 
donnent au Parti libéral sa physionomie propre. Il ne saurait être question 
de ne retenir que celles que l’on aime et de laisser tomber les autres.

« Être libéral, a écrit Georges-Émile Lapalme, 
c’est être socialement juste. » En d’autres mots, 

être libéral, c’est vouloir en même temps le 
progrès de l’individu et celui de la société.

2 La huitième valeur ajoutée aux sept valeurs libérales lors du Congrès des membres de 2004, écrite par Jérôme 
Turcotte avec la collaboration de Maripier Isabelle, militants dévoués et passionnés, pour la réédition de 2016.
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CHAPITRE 2
Les libertés 

individuelles

Comme son nom l’indique, le Parti libéral privilégie les 
valeurs de la liberté. Qu’il s’agisse d’un projet de loi ou 
de règlement, ou d’un programme gouvernemental, le 
premier souci d’un esprit libéral est de s’assurer que 

ceux-ci n’entraineront pas de restriction injustifiée aux libertés 
individuelles. Toute limitation des libertés, pour être acceptable, 
doit être justifiée par un bien supérieur, lequel doit être établi de 
manière concluante.

Cet attachement aux libertés individuelles remonte au temps de Louis-
Hippolyte La Fontaine. Il ne doit pas être confondu, cependant, avec 
les doctrines rigides mises de l’avant par les partis libéraux de type 
européen. Le Parti libéral représente plutôt à cet égard des valeurs tirées 
de trois traditions différentes : la tradition européenne continentale, qui 
érige en doctrine la suprématie de l’individu, de la raison et du progrès ;
la tradition britannique, qui met l’accent sur les libertés politiques ; et 
la tradition démocrate américaine, laquelle tente de concilier droits 
individuels et droits sociaux.

Le préjugé favorable du Parti libéral concernant les libertés individuelles 
se manifesta avec éclat à l’occasion des nombreux changements 
qui marquèrent le Révolution tranquille. À la suite de la victoire des 
libéraux en 1960, une atmosphère de libération se répandit dans les 
établissements d’enseignement, les entreprises de presse, les milieux 
culturels et les associations syndicales. Dans la plupart des secteurs de 
l’activité collective, les contrôles qui avaient longtemps sévi cédèrent le 
pas à une permissivité quasi illimitée. L’abolition de la censure du cinéma, 
la pénétration du syndicalisme dans les établissements de santé et 
d’enseignement, et le transfert de la plupart de ces établissements du 
secteur privé vers le secteur public illustrent le vent de liberté qui souffla 
alors sur le Québec.
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Le Parti libéral a été le principal artisan des changements qui ont entraîné 
la reconnaissance de l’égalité entre les hommes et les femmes dans 
la société québécoise. Dès 1940, Adélard Godbout, passant outre les 
objections de l’autorité ecclésiastique, avait instauré le suffrage féminin. 
Plus tard, sous Jean Lesage et Robert Bourassa, l’égalité des droits et 
des devoirs de l’homme et de la femme dans le mariage fut inscrite dans 
le Code civil. L’égalité des droits des conjoints dans le partage des acquêts 
lors de la dissolution du mariage fut également affirmée dans une loi 
adoptée sous un gouvernement libéral. Plus récemment, le Parti libéral 
fut le premier parti à inscrire dans son programme la reconnaissance, à 
des fins civiles, de l’union entre personnes du même sexe.

L’engagement du Parti libéral en faveur des libertés individuelles a 
trouvé son expression la plus complète, la plus durable et la plus riche 
d’implications dans l’adoption en 1975, sous un gouvernement dirigé 
par Robert Bourassa, de la Charte québécoise des droits et libertés de 
la personne. Droits et libertés fondamentaux, droits politiques, droits à 
l’égalité, droits judiciaires, droits économiques et sociaux : tous les droits 
dont traitent ailleurs les documents de ce genre sont protégés dans la 
Charte. Celle-ci jouit en outre d’un statut exceptionnel. Elle a en effet 
préséance sur toute autre loi statutaire. En outre, le Parti libéral a toujours 
été favorable par principe à l’insertion d’une charte des droits et libertés 
dans la Constitution canadienne. Dès 1980, il s’était prononcé pour une 
telle mesure dans le Livre beige. S’il n’a toujours pas donné son adhésion 
à la Loi constitutionnelle de 1982, ce n’est pas en raison d’objections qu’il 
pourrait avoir à l’encontre de la Charte canadienne, mais plutôt à cause 
de la manière unilatérale, et blessante pour le Québec, dont fut adoptée 
la Loi constitutionnelle de 1982. La position du Parti libéral diffère à cet 
égard de celle du Parti québécois, lequel rejette la Charte canadienne 
parce qu’il rejette l’État canadien.

Tout en reconnaissant qu’il y a lieu de protéger la langue française par 
une loi fondamentale, le Parti libéral a toujours été d’avis que la Charte de 
la langue française doit, sauf motif grave, être appliquée dans le respect 
des droits et libertés individuels. Lors d’un conflit majeur ayant surgi entre 
les deux chartes en relation avec l’affichage commercial et les raisons 
sociales, le Parti libéral opta pour une ligne de conduite opposée à celle 
du Parti québécois. Les tribunaux canadiens et le Comité des droits de 
l’homme de l’ONU avaient conclu que certaines dispositions de la Charte 
de la langue française étaient incompatibles avec la liberté d’expression 
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garantie par la Charte québécoise des droits et libertés de la personne et 
par la Charte canadienne des droits et libertés. Le gouvernement libéral 
de l’époque s’accorda d’abord un délai de cinq ans pour y voir clair, ainsi 
que l’y autorisaient les deux chartes québécoise et canadienne des droits 
et libertés. À l’expiration du délai, en 1993, il fit adopter une loi modifiant 
la Charte de la langue française de manière à la rendre conforme aux 
chartes des droits et libertés. Mais le Parti québécois vota contre cette loi.

En plus de promouvoir les libertés individuelles, le Parti libéral a été appelé 
à se pencher à maintes reprises, au cours des dernières décennies, sur 
les droits et libertés collectifs de groupes de citoyens. Non contentes de 
voir leurs droits individuels reconnus, de nombreuses personnes veulent 
aussi que leurs droits soient reconnus en leur qualité de membres de telle 
association ou de tel regroupement de personnes. Le syndicalisme offre 
la forme la plus familière de ce type de revendication. Les travailleurs 
estiment à juste titre que leurs droits collectifs doivent être légalement 
reconnus et protégés pour qu’ils soient en mesure de négocier leurs 
conditions de travail sur un pied d’égalité avec les employeurs. Il existe 

aussi d’autres formes de 
droits collectifs, notamment 
les droits scolaires, 
reconnus aux minorités 
de langue officielle par la 
Loi constitutionnelle de 
1982 et par les pouvoirs 
législatifs que détient 
l’Assemblée nationale au 
nom du peuple québécois 
au sein de la fédération 
canadienne. De manière 
générale, le Parti libéral 
s’est montré favorable 
à la reconnaissance de 

certains droits collectifs. Il lui est toujours apparu, cependant, que les 
droits collectifs sont plus acceptables quand ils s’inscrivent dans le 
prolongement de droits individuels reconnus et quand ils sont exercés 
sous des formes qui ne suspendent pas les libertés individuelles ou 
qui ne les réduisent que dans des limites raisonnables et démontrables 
devant les tribunaux.

Tout en reconnaissant 
qu’il y a lieu de protéger la 

langue française par une 
loi fondamentale, le Parti 

libéral a toujours été d’avis 
que la Charte de la langue 

française doit, sauf motif 
grave, être appliquée dans 

le respect des droits et 
libertés individuels.
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Les gouvernements libéraux n’ont pas hésité dans cette perspective à 
réprimer divers abus auxquels a pu conduire l’exaltation débridée de 
droits collectifs, notamment dans le domaine des relations de travail. 
Sous les gouvernements dirigés par Robert Bourassa, en particulier, de 
nombreux arrêts de travail paralysèrent le fonctionnement de services 
publics jugés essentiels dans des secteurs aussi vitaux que la police, 
la protection contre les incendies, la santé, les hôpitaux, l’éducation et 
la fonction publique. L’Assemblée nationale dut intervenir pour obliger, 
sous peine de lourdes sanctions dans certains cas, les travailleurs en 
grève à reprendre le travail. L’exercice du droit collectif avait dépassé 
dans ces cas la mesure acceptable. Le Parti québécois, quand il siégeait 
dans l’opposition, a généralement voté contre ce type de loi d’urgence. 
Une fois au pouvoir, il s’est vu contraint lui aussi de recourir à des lois 
d’urgence afin de mettre fin à des conflits qui lésaient dangereusement 
l’intérêt public.
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CHAPITRE 3
L’identifi cation

au Québec

Le Parti libéral était sorti de la Deuxième Guerre mondiale 
avec une crédibilité « québécoise » affaiblie. Après avoir 
heurté de front des secteurs importants de l’opinion, il devait 
convaincre la population que son premier engagement était 

envers le Québec. Cette lourde responsabilité échut à Georges-
Émile Lapalme (1950-1958) et à Jean Lesage (1958-1970). Lapalme 
et Lesage avaient évolué sur la scène fédérale avant de venir à 
Québec. Ils eurent fort à faire pour dissocier le Parti libéral de 
l’image d’assujetti au grand frère fédéral qui lui avait été accolée 
par ses adversaires. Leurs efforts ne furent pas vains.

Lapalme et Lesage entreprirent en premier lieu de doter le Parti libéral 
de structures de participation et de direction complètement distinctes de 
celles du Parti libéral fédéral.

Depuis 1955, le Parti libéral est un parti distinct et autonome vis-à-vis 
de la section québécoise du Parti libéral du Canada. L’appartenance à 
chaque parti est libre et il arrive en conséquence qu’un bon nombre de 
personnes veuillent être membres de l’un et de l’autre. Chaque parti a 
cependant sa vie propre, ses structures distinctes et autonomes, ses 
orientations et ses méthodes de travail, souvent fort différentes. Le Parti 
libéral du Québec tient sa légitimité de la volonté de ses propres membres 
réunis en assemblées régulières. Il élit démocratiquement ses dirigeants. 
Il arrête seul ses orientations, sans ingérence de l’extérieur.

En second lieu, il fallait établir sur des bases solides le financement 
autonome du Parti libéral. Au temps de Jean Lesage, il y avait encore 
des chevauchements dans les démarches de financement du parti 
provincial et du parti fédéral. Il arrivait que la même personne soit ou 
s’estime mandatée pour solliciter des fonds au nom des deux partis. 
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Mais il ne reste plus de traces 
de cela depuis longtemps. Dès 
1980, la campagne référendaire 
pour le « Non » fut entièrement 
financée par le Parti libéral 
du Québec, par ses propres 
collectes de fonds auprès de la 
population. Le Parti libéral du 
Canada ne versa pas un sou 
à la caisse de la campagne. 
Agissant en conformité avec 
la législation québécoise sur le 
financement des partis, le Parti 
libéral assume année après 
année, avec le seul concours de 
ses membres et sympathisants, 
la responsabilité de son 
financement. Il appartient à ses 
membres, à personne d’autre.

Le plus important changement 
apporté par Georges-Émile Lapalme, Jean Lesage, Robert Bourassa et 
les autres chefs qui se sont succédé à la direction du Parti libéral au 
cours du dernier demi-siècle s’est cependant produit sur le plan des 
orientations et des idées. Tout en étant fédéraliste, le parti s’est en effet 
rapproché de plus en plus nettement des attentes et des besoins du 
peuple québécois. Il s’est employé à mieux connaître et comprendre les 
besoins et les aspirations de ce dernier. Il a surtout cherché à les traduire 
en propositions constructives centrées sur l’intérêt du Québec et de sa 
population. De ce travail d’approfondissement sont issues des expressions 
nouvelles telles que « l’État du Québec », « le Québec, société distincte », 
« statut particulier », « droit de retrait » et « fédéralisme renouvelé », qui 
font désormais partie du vocabulaire politique courant.

Le Québec est une société établie sur un vaste territoire. Il comprend 
de nombreuses régions, dont chacune a son histoire, sa culture, son 
mode de développement économique et social, ses particularismes et 
surtout, ses problèmes et ses aspirations. S’identifier avec chacune de 

GEORGES-ÉMILE LAPALME
Père de la Révolution tranquille
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ces régions a toujours constitué un défi majeur pour le Parti libéral. Cela 
lui est difficile car il tire traditionnellement sa force des appuis solides 
qu’il compte dans la région métropolitaine de Montréal. Les quatre 
victoires de Robert Bourassa en 1970, 1973, 1985 et 1989, ainsi que celle 
de Jean Charest en 2003 furent néanmoins remportées avec l’appui de 
la grande majorité des régions du Québec. Avec une direction éclairée 
et capable d’écouter, un programme adapté aux besoins des régions et 
des candidats solidement enracinés dans leur milieu, le Parti libéral est 
capable de gagner la confiance de celles-ci.

L’identification avec le Québec passe d’abord par l’identification avec sa 
majorité francophone. Elle postule que l’on reconnaisse les aspirations 
de cette majorité, ainsi que son histoire, sa langue et sa culture, ses 
institutions, ses modes de vie et ses particularismes. Le Parti libéral a 
reconnu le caractère propre que sa majorité francophone imprime à la 
société québécoise en prenant l’engagement de veiller à toujours affirmer 
et défendre le caractère français du Québec, et surtout en étant lui-même 
un parti à forte prépondérance francophone, sans préjudice toutefois de 
l’égalité des droits de tous ses membres. En 1974, il l’a également reconnu 
en faisant de la langue française la langue officielle du Québec avec la loi 
22, en mettant en valeur la qualité de l’apprentissage du français dans 
le système d’enseignement et en favorisant l’essor du français dans 
tous les secteurs, en particulier dans la vie économique, où des leaders 
francophones dynamiques et compétents s’imposent de plus en plus.

Le Québec compte aussi en son sein une communauté anglophone. 
Celle-ci possède de solides assises historiques. Elle dispose d’un 
réseau important d’institutions d’excellente qualité dans les domaines de 
l’économie, de l’enseignement, de la culture, de la santé, des services 
sociaux et des communications. Ses membres sont présents dans à peu 
près tous les secteurs d’activité. Habitué depuis longtemps à cohabiter 
avec elle, le Parti libéral reconnaît et respecte les droits de la communauté 
de langue anglaise. Il veille à ce que ses institutions subventionnées 
reçoivent un traitement équitable. Il compte aussi plusieurs membres 
de la communauté anglophone au sein de sa députation à Québec. Les 
membres de cette communauté sont pour le Parti libéral des citoyens 
québécois à part entière. Ils ont au regard de la loi les mêmes droits et 
les mêmes responsabilités que tous les autres.
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Le Québec fait en outre partie d’un pays où deux langues, le français 
et l’anglais, jouissent au niveau fédéral d’un statut officiel égal. De 
plus, le Canada compte dans sa population un million de francophones 
vivant en situation minoritaire dans des provinces et des territoires à 
majorité anglophone. Dans ce contexte canadien, le Parti libéral ne 
saurait approuver une attitude de méfiance, voire d’hostilité à l’égard 
de la langue anglaise, ou encore qui consisterait à considérer la langue 
anglaise comme une langue étrangère au même titre que le russe, 
l’espagnol ou l’allemand. Le Québec est en outre situé sur le continent 
nord-américain, où domine massivement la langue anglaise. Certains 
voient dans cette situation un danger d’assimilation duquel il faut protéger 
le Québec par des contraintes de toute sorte. Le Parti libéral y voit plutôt 
un défi face auquel une réponse positive s’impose. Cette réponse doit 
consister en l’acceptation lucide d’une double règle d’excellence selon 
laquelle les Québécois doivent exceller dans leur langue première, le 
français, et être capables de communiquer efficacement dans la langue 
anglaise. D’où l’importance, avec l’appui des parents, mais le plus souvent 
contre l’opposition intransigeante de ses adversaires, que le Parti libéral 
a toujours attachée à l’amélioration de l’apprentissage de l’anglais langue 
seconde et à une juste reconnaissance de la place de l’anglais dans la vie 
collective du Québec.

On ne saurait ignorer la présence sur le territoire québécois de 11 nations 
autochtones (Abénaquis, Algonquins, Attikameks, Cris, Hurons-Wendat, 
Malécites, Innus, Mohawks, Inuits, Naskapis, Micmacs). On compte au 
Québec quelque 75 000 personnes déclarant une identité autochtone ; à 
ce nombre, il faut ajouter au moins 50 000 autochtones vivant hors des 
réserves. Les peuples autochtones ont chacun leurs traditions, leur culture 
et leur histoire solidement ancrées dans celles du territoire québécois. Ils 
tiennent à la reconnaissance de leur identité respective et à l’acceptation 
des droits et libertés qui doivent, selon eux, en découler. Le Parti libéral 
a reconnu à diverses reprises le bien-fondé de l’aspiration des peuples 
autochtones à une mesure substantielle en faveur d’un gouvernement 
autonome. Une fois au pouvoir, il a favorisé la négociation d’ententes à 
cette fin. La Convention de la Baie James et du Nord québécois fut un 
premier pas majeur dans cette direction. Elle fut suivie de nombreuses 
autres initiatives, dont plusieurs sous les gouvernements subséquents, 
autant libéraux que péquistes. À ces dernières, le Parti libéral a donné 
son accord.
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Le Québec est enfin une terre d’accueil pour des milliers d’immigrants. 
Loin d’avoir peur de ceux-ci, les gouvernements libéraux les ont 
traditionnellement accueillis en grand nombre, dans un esprit qui se 
voulait ouvert. Le Parti libéral souhaite que les immigrants s’intègrent 
harmonieusement à la vie commune. Mais il accepte qu’ils le fassent 
à leur rythme, non à celui des bureaucrates gouvernementaux ou 
des politiciens. Il accepte aussi que cette intégration se fasse avec la 
collaboration active des communautés culturelles. Il entretient depuis 
longtemps des rapports de collaboration amicale avec ces communautés 
culturelles. Il s’enorgueillit aussi de compter dans ses rangs, à tous les 
niveaux de responsabilité, de nombreux membres de ces communautés. 
Les communautés culturelles sont très présentes au sein du Parti libéral. 
Elles comptent plusieurs députés parmi la députation libérale à Québec.

Le Parti libéral, par son acceptation de la diversité et sa longue expérience 
de la communauté anglophone et des milieux néo-québécois, est mieux 
préparé que tout autre pour faciliter l’émergence harmonieuse, dans le 
nouveau contexte actuel, d’un Québec dont il faut veiller à ce que la 
langue dominante demeure le français, mais dont une caractéristique de 
plus en plus grande semble devoir être la multiplicité des origines, des 
cultures et des opinions, et où, en conséquence, les politiques culturelles 
devront de plus en plus être conçues et appliquées avec compréhension 
et modération. Une nette différence se manifeste à cet égard entre le 
Parti québécois et le Parti libéral dans l’usage que chacun fait du mot 
« nation ». Le Parti libéral reconnait volontiers que les Québécois forment 
une nation au sens culturel et sociologique du terme. Mais conscient que, 
même pour désigner la réalité intérieure du Québec, le mot « nation » 
donne lieu à plus d’un malentendu, il évite de l’utiliser d’une manière qui 
pourrait être comprise comme opposant la majorité francophone aux 
autres communautés qui forment aussi la société québécoise. Il évite aussi 
d’opposer la « nation québécoise » à la « nation canadienne », comme si le 
mot « nation » voulait dire la même chose dans les deux cas. La « nation 
canadienne » fait référence, pour le Parti libéral, à une entité politique 
comprenant plus d’une « nation » au sens culturel et sociologique du 
terme. Le Québec constitue l’une de ces « nations », avec tous les droits 
inhérents à cette qualité, y compris le droit à l’autodétermination. Mais le 
Québec n’est pas et ne peut pas être, dans le cadre fédéral canadien, une 
nation politique au sens plénier du terme. À moins d’un changement de 
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régime constitutionnel, nul ne peut empêcher les Québécois de vouloir 
en même temps faire partie de plein droit, autant à titre individuel que 
collectif, de la nation politique canadienne et de la nation socioculturelle 
qu’est le Québec, et de réclamer pour celles-ci toute la marge de liberté 
dont elle a besoin au sein de la fédération canadienne. D’où l’absence 
de dogmatisme et la réserve prudente du Parti libéral quand il s’agit 
d’utiliser le mot « nation ». « À la grande question : “Le Québec est-il 
une nation ?” il faut répondre “oui” », disait Jean Charest au lancement 
d’un livre sur la nation québécoise dans un article publié par Le Devoir 
en 2000. « Mais la nation québécoise est une nation pluraliste », ajoutait-
il. « Pour respecter ce pluralisme, le concept de nation doit dépasser 
largement les considérations partisanes et la question nationale. Il ne doit 
pas être pris en otage au profit d’une option ou d’une autre. Tant pour les 
souverainistes que pour les fédéralistes, c’est un concept que l’on doit 
mettre à l’abri des luttes politiques. Il ne doit pas être érigé en rempart, 
en aucun cas. » (Allocution prononcée à l’occasion du lancement du livre 
Penser la nation québécoise, le 10 avril 2000)

Le Parti québécois s’obstine en contrepartie à employer le mot « nation »
à toutes les sauces. Pour lui, les Québécois ne forment pas seulement 
une nation au sens culturel et social. Dans son esprit, ils sont déjà une 
nation au sens politique. Sur cette base ambigüe, le Parti québécois 
véhicule une vision du Québec qu’il souhaite large, mais qui exclut au 
départ les communautés anglophones, culturelles et autochtones, dont la 
grande majorité des membres se font une autre conception de la nation 
et du pays. Appliquée à l’intérieur du Québec, l’idée péquiste de la nation 
soulève de non moindres difficultés. Même si ses tenants l’enrobent 
dans des termes empruntés au langage du nationalisme dit civique, elle 
véhicule en réalité des objectifs assimilateurs qui tiennent leur inspiration 
d’une conception jacobine de la nation et du pays.
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CHAPITRE 4
Le développement

économique

Le Parti libéral s’est constamment engagé à promouvoir 
simultanément le développement économique et le 
développement social du Québec. Parce qu’il crée la richesse 
sur laquelle une société doit s’appuyer pour financer son 

développement social, le développement économique a été une 
préoccupation majeure pour tous les gouvernements libéraux de 
l’ère moderne.

Dès 1960, Jean Lesage avait mis de l’avant trois idées maîtresses dont 
s’est constamment inspiré le Parti libéral depuis ce temps. Il fallait 
d’abord mettre fin au règne de l’improvisation en matière économique et 
implanter dans ce domaine une planification fondée sur le concours des 
meilleures compétences. Il fallait, en second lieu, comme le proclamait en 
1962 le slogan « Maîtres chez nous », rapatrier au Québec même, dans 
toute la mesure du possible, les moyens de contrôle de notre économie. 
Il fallait enfin doter le Québec d’un véritable État moderne.

Une fois au pouvoir, Lesage procéda à la nationalisation de 11 entreprises 
privées d’électricité et à leur intégration dans le réseau d’Hydro-Québec, 
à la création d’un conseil d’orientation économique (jugé nécessaire à 
l’époque pour assurer une meilleure planification du développement 
économique), à la création de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, à la modernisation des infrastructures publiques en matière de 
transport et à la réorganisation des ministères à vocation économique. 
De nombreuses sociétés d’État furent aussi créées afin de servir 
d’instruments de développement dans des secteurs jugés névralgiques 
(mines, agriculture, pêches). Pour la première fois depuis des décennies, 
le ministère des Finances fut placé sous la direction d’un titulaire 
francophone, le Premier ministre lui-même. Les rapports traditionnels 
du gouvernement avec les milieux financiers furent modifiés de manière 
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à faire une place plus équitable aux institutions et aux professionnels 
francophones.

Devenu chef du Parti libéral en 1970, Robert Bourassa entreprit sa 
première campagne en s’engageant à créer 100 000 emplois. La 
promesse parut téméraire à plusieurs, mais lorsqu’il déclencha des 
élections générales au cours de la troisième année de son premier 
mandat, plus de 100 000 emplois avaient effectivement été créés. Robert 
Bourassa voulait signifier par cet engagement l’importance primordiale 
qu’il attachait au développement économique. Cet intérêt pour l’économie 
fut un trait dominant de ses quatre mandats à la tête du gouvernement.

La décision la plus remarquable de Robert Bourassa sur le plan 
économique fut sans doute l’option de l’énergie hydroélectrique, qu’il 
retint de préférence à l’énergie nucléaire. Invoquant des arguments  
économiques, Jacques Parizeau préconisait l’énergie nucléaire.

Il sous-estimait lourdement les risques que présentait cette option sur le 
plan écologique. Robert Bourassa opta plutôt pour la mise en valeur des 
ressources hydroélectriques du Québec et lança le chantier de la Baie-
James. Grâce à cette décision, le Québec dispose maintenant de sources 
abondantes d’énergie propre, dont une partie est exportée et génère des 
bénéfices appréciables.

Sauf quand il fallut, au début des années 90, faire face à une conjoncture 
nord-américaine nettement défavorable, le Parti libéral a contribué à 
réduire les écarts qui séparaient traditionnellement le Québec des autres 
provinces en matière de revenu personnel, d’investissement et d’emploi. 
La stratégie du Parti libéral a toujours privilégié l’exploitation rationnelle 
des ressources naturelles (forêts, eau, sous-sol minier, terres agricoles), 
et leur transformation au Québec. À cette préoccupation dominante au 
cours des mandats de 1985 et 1989 vint s’ajouter une attention prioritaire 
au développement des nouvelles technologies. On trouve aujourd’hui 
au Québec de nombreuses entreprises qui sont à la fine pointe de la 
technologie dans des domaines comme l’aéronautique, l’industrie 
pharmaceutique, la recherche en biotechnologie, les communications ou 
l’informatique. La multiplication des réalisations dans ces domaines est 
en grande partie le fruit de politiques mises de l’avant sous les deux 
derniers mandats de Robert Bourassa.

Le Parti libéral a historiquement refusé de se lier à des orientations 
doctrinaires en matière économique. D’où les réserves qu’il a maintes 
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fois exprimées à l’endroit d’un néolibéralisme rigide selon lequel les lois 
économiques devraient être la norme de toute activité. Selon cette même 
idéologie, les lois du marché devraient être laissées à elles-mêmes et 
l’État devrait être cantonné à des tâches de gendarmerie et d’entretien 
des routes, tandis que les décisions en matière de développement 
économique seraient le fait de grands décideurs privés soustraits à son 
contrôle.

Le Parti libéral est convaincu que, sujette à de nécessaires encadrements 
législatifs et règlementaires, l’entreprise privée est et doit être le premier 
moteur de l’activité économique. Les libertés économiques sont à ses yeux 
le corollaire indispensable de la liberté tout court. À quoi bon être libre si 
l’on n’est pas libre d’entreprendre ? Le Parti libéral favorise au premier 
chef les petites et moyennes entreprises. En plus de mettre directement 
en valeur les qualités de création propres au chef d’entreprise, ces 
entreprises fournissent à elles seules plus des trois quarts des emplois 
au Québec. Elles ont droit en conséquence à l’attention et au soutien de 
l’État. À travers divers programmes, l’appui de l’État leur a été procuré en 
abondance par le Parti libéral. Ici comme ailleurs, cependant, on en est 
venu à la conclusion, sous le dernier gouvernement de Robert Bourassa et 

sous le gouvernement de Jean 
Charest, que les programmes 
d’aide financière directe et 
inconditionnelle finissent par 
engendrer la dépendance et 
l’irresponsabilité. La politique du 
Parti libéral consiste désormais 
à soutenir l’entreprise privée 
par des moyens indirects tels 
l’accès au crédit, la participation 
au capital de risque, l’aide à la 
formation du personnel et le 
soutien à l’innovation, plutôt 
que par des subventions pures 
et simples. Tout en portant une 
attention particulière aux petites 
et moyennes entreprises, le 
Parti libéral n’est pas indifférent 

ROBERT BOURASSA
Père de la baie James 
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pour autant à l’apport des grandes entreprises. Celles-ci fournissent des 
milliers d’emplois et sont souvent une source importante d’innovation. 
Dans les régions où elles sont implantées, leurs activités ont des effets 
d’entraînement importants. Les entreprises qui exploitent les ressources 
naturelles ont cependant des responsabilités particulières à l’égard des 
ressources elles-mêmes et envers leur main-d’œuvre. Le Parti libéral le 
leur a souvent rappelé par des lois et des règlements quand il le jugeait 
nécessaire.

Parmi les entreprises du secteur privé, celles qui poursuivent un but 
social en plus de chercher à réaliser un profit intéressent vivement 
le Parti libéral. Ceci est particulièrement vrai pour les entreprises 
coopératives, notamment les caisses populaires Desjardins et les 
coopératives agricoles, lesquelles, tout en fonctionnant généralement 
avec des règles apparentées à celles de l’entreprise capitaliste, reposent 
sur un mode de propriété en vertu duquel chaque sociétaire dispose d’un 
vote, quels que soient son nombre de parts ou sa participation au chiffre 
d’affaires de l’entreprise. Les entreprises qui forment le secteur social de 
l’économie sont de fondation relativement récente. Il leur appartient de 
faire la preuve de leur viabilité. Le Parti libéral est cependant d’avis qu’à 
ce stade de leur développement, elles doivent pouvoir compter sur l’appui 
éclairé du gouvernement.

Le rôle de l’État doit surtout consister, aux yeux du Parti libéral, non à 
créer ou à diriger des entreprises, mais à créer des conditions propices 
au développement ordonné de la libre entreprise. Le Parti libéral préfère 
cependant rester ouvert à la possibilité d’interventions ponctuelles 
du gouvernement dans la propriété et la gestion d’un nombre limité 
d’entreprises dont l’objet a un lien direct avec l’intérêt général. Hydro-
Québec, la Caisse de dépôt et placement du Québec, la Société des alcools 
du Québec, la Société générale de financement, Loto-Québec et Télé-
Québec sont autant d’exemples de l’implication du gouvernement dans 
des entreprises. Ces interventions furent justifiées à l’origine et peuvent 
l’être encore aujourd’hui dans certains cas par des considérations liées 
à l’intérêt général.

Mais les raisons qui ont pu être valables hier pour justifier l’implication 
directe de l’État dans diverses formes d’entreprises ne le sont pas 
nécessairement aujourd’hui. La conjoncture économique n’est plus la 
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même : la raréfaction des ressources énergétiques, les changements 
survenus dans les communications et la mondialisation sous ses 
diverses formes ont bouleversé les règles des échanges. Pour demeurer 
concurrentiel dans un monde où l’interdépendance est la règle, chaque 
État doit réviser ses manières de faire, réduire ses coûts, éliminer les 
boursoufflures héritées d’une période révolue et faire de plus en plus 
confiance à la liberté et à l’esprit d’initiative des citoyens. Dans ce 
contexte nouveau, il ne doit pas y avoir de vaches sacrées. Une révision 
périodique des interventions de l’État doit figurer à l’ordre du jour de 
tout gouvernement consciencieux. À titre d’exemple, le gouvernement de 
Robert Bourassa avait conclu, après révision, que plusieurs entreprises 
d’État devaient être réintégrées dans le secteur privé. Entre 1985 et 1994, 
il procéda à plusieurs privatisations. Jean Charest créa beaucoup d’émoi 
quand il fut le premier chef politique à oser dire que le modèle québécois 
de développement n’était pas une réalité immuable. Mais aujourd’hui, 
rares sont ceux qui ne tiennent pas un langage semblable.

Pour que l’apport des entreprises au développement économique se 
fasse dans les meilleures conditions, le Parti libéral requiert enfin, tant 
de celles du secteur privé que du secteur public, et ce, depuis plusieurs 
décennies :

a) qu’elles traitent avec respect leur personnel, qui est leur ressource la 
plus précieuse. En vertu de lois adoptées sous des gouvernements 
libéraux, tout employeur est tenu d’accorder à ses salariés des 
conditions minimales de travail, y compris un salaire minimum fixé 
par décret du gouvernement. Il doit également accepter, sous peine 
de sanctions, que ses salariés usent, à l’abri de toute contrainte ou 
menace, de leur droit à la libre négociation de leurs conditions de 
travail par l’intermédiaire d’un syndicat. Loin d’exclure cette possibilité, 
sans toutefois prétendre l’imposer, le Parti libéral est aussi favorable 
à l’actionnariat des salariés de l’entreprise ;

b) que, compte tenu des conditions inhérentes au contexte nord-
américain, elles reconnaissent le droit pour leurs salariés 
francophones de travailler dans leur langue ;

c) que, là où elles exploitent une ressource naturelle, elles exploitent 
celle-ci en suivant les normes les plus propices à son renouvèlement 
si elle est renouvelable et de manière à en tirer profit le plus longtemps 
possible si elle n’est pas renouvelable ;
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d) qu’elles observent, dans leur planification, leurs activités productives 
et leurs programmes de développement, les normes définies par les 
lois et les règlements en matière d’environnement et que, de manière 
générale, elles évitent les modes de production et les activités 
susceptibles d’avoir des effets défavorables sur le plan écologique. Dès 
1972, le Québec fut doté par un gouvernement libéral d’une première 
loi en matière de protection de l’environnement. Cette loi portait sur 
l’ensemble des problèmes liés à la protection de l’environnement : air, 
eau, sols, pollution automobile, sites contaminés, édifices désaffectés.

Dans une perspective libérale, le développement des régions doit aussi 
être une dimension essentielle du développement économique. 

« Le Québec qu’on va bâtir ensemble, c’est 
le Québec des régions, c’est le Québec de 

l’ensemble des régions du Québec. Aucune 
région du Québec ne mérite de manquer le train 
de la prospérité (…) Le Québec que je veux bâtir 
avec vous, c’est un Québec qui décentralise les 
pouvoirs de décision, qui procure à nos régions 

les outils dont elles ont besoin pour assumer leur 
développement économique et social. » 

- Jean Charest

Discours prononcé au Conseil général du PLQ, le 31 mai 2002
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CHAPITRE 5
La justice

sociale

Une société où l’accent serait mis exclusivement sur 
l’exaltation des valeurs individuelles deviendrait vite 
une société égoïste. Tôt ou tard, elle serait livrée à la 
domination de ses membres les plus forts, au détriment 

de ses membres plus faibles. Sans être nécessairement pauvres, 
un grand nombre de personnes et de ménages à faibles revenus 
seraient privés de l’accès à des services tels l’instruction et les 
soins de santé, qu’ils ne peuvent se procurer d’eux-mêmes. Une 
mise en commun des ressources est ainsi nécessaire pour que 
soient assurés une égalité raisonnable des chances pour tous et un 
minimum de justice à l’échelle de la société.

Afin que toutes les personnes aient une chance raisonnable de se 
développer dans la mesure de leurs talents et de leurs aspirations, il faut 
que soit procuré à chacune l’accès à un minimum de biens indispensables. 
La nature de ces biens varie selon le degré de développement et 
de conscientisation politique de chaque société. Au Québec, grâce 
principalement à l’influence exercée par le Parti libéral, ce minimum a 
été élargi au cours des dernières décennies. Il inclut le droit, pour toute 
personne, d’être à l’abri de toute discrimination, d’accéder à des services 
de santé gratuits, à l’enseignement primaire, secondaire et collégial gratuit, 
à l’aide financière de l’État en cas de dénuement, à l’aide financière de 
l’État pour la poursuite d’études postsecondaires, à diverses mesures 
de soutien au logement et d’avoir un revenu de retraite assuré, et ce, 
en sus de la protection offerte par les programmes fédéraux incluant 
l’assurance-emploi, les prestations fiscales pour enfants, la pension de la 
sécurité de la vieillesse et le supplément de revenu aux personnes âgées.

En matière d’éducation, avant la Révolution tranquille, une majorité de 
la population n’avait même pas la chance de compléter une formation 
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secondaire. Le Parti libéral s’était engagé à donner un vigoureux coup 
de barre du côté de la démocratisation du système d’enseignement. 
Il tint parole. Dès 1960, l’éducation devint un chantier prioritaire. Une 
commission d’enquête fut créée pour faire le point sur l’état du système 
et soumettre des recommandations. Dans le sillage du rapport Parent, un 
ministère de l’Éducation fut créé en 1964 et des réformes furent instituées 
à tous les niveaux du système d’enseignement. Pour la première fois, 
l’État québécois assumait pleinement sa responsabilité en éducation.

Les fruits de ces politiques sont facilement observables. Le niveau de 
scolarité de la population québécoise est devenu l’un des plus élevés en 
Amérique du Nord. Le taux de fréquentation de l’enseignement collégial 
et universitaire a aussi connu une progression spectaculaire. Longtemps 
laissées pour compte en matière d’accès à une formation supérieure, 
les femmes sont désormais majoritaires dans les établissements 
d’enseignement collégial et universitaire. Toute personne qui en a 
les aptitudes et le goût peut maintenant accéder gratuitement à une 
formation secondaire et collégiale à titre d’étudiant régulier. La gratuité de 
l’enseignement universitaire ayant été jugée trop coûteuse, des droits de 
scolarité demeurent exigibles des étudiants. Toutefois, l’accès à un régime 
d’aide financière est disponible pour les étudiants de niveau collégial ou 
universitaire et pour ceux du secondaire professionnel.

Sous prétexte d’élargir l’accès à l’éducation, certains proposent de verser 
aux familles des bons d’éducation que celles-ci pourraient utiliser pour 
inscrire leurs enfants dans l’école de leur choix. Attrayante à première 
vue, cette proposition témoigne d’une sérieuse méconnaissance de la 
réalité. Ils ignorent qu’en vertu de la loi actuelle, les parents peuvent 
choisir pour leurs enfants l’école publique de leur choix. Ils ignorent aussi 
que, grâce à l’existence d’un secteur privé généreusement subventionné, 
les parents québécois bénéficient d’une liberté de choix plus étendue 
que partout ailleurs en Amérique du Nord. Cette proposition témoigne 
aussi d’une connaissance dangereusement superficielle des expériences 
en cours aux États-Unis. Dans la république voisine, les bons d’étude 
ne sont accordés, dans les États où cette mesure existe, qu’aux parents 
d’enfants fréquentant des écoles publiques dont la performance est 
nettement inférieure à la moyenne. Ils ne sont ainsi accordés qu’à 
environ 1 % des élèves. L’implantation généralisée d’une telle mesure 
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au Québec entraînerait pour l’organisation du réseau scolaire public des 
perturbations pédagogiques et administratives dont ses promoteurs ne 
semblent avoir aucune idée.

Le soutien à la vie des arts et des lettres, et à la culture en général, figure 
désormais au programme de toute politique digne de ce nom.

Le Parti libéral se distingua dès le début du siècle dernier par son intérêt 
pour ce secteur d’activité. En plus d’avoir été à l’origine de plusieurs 
institutions, tel le Conservatoire de musique et d’art dramatique du 
Québec, qui ont formé des générations d’artistes, les gouvernements 
dirigés par le Parti libéral ont généralement témoigné concrètement 
de leur intérêt pour la vie de l’esprit. On doit à Georges-Émile Lapalme 
la création du ministère des Affaires culturelles, devenu le ministère 
de la Culture sous le dernier gouvernement Bourassa. On doit aussi 
à ce dernier gouvernement les lois 70 et 90 procurant une protection 
minimale aux artistes en matière de conditions de travail, l’augmentation 
substantielle des budgets consacrés au soutien des activités culturelles, 
l’exemption de la taxe de vente sur les achats de livres et la création d’un 
conseil des arts et des lettres grâce auquel l’aide financière accordée 
par le gouvernement aux artistes peut être distribuée à l’abri de toute 
ingérence politique.

Grand rassemblement libéral, à Victoriaville en 1962, où Jean Lesage présente la suite des grands 
projets pour le Québec. 
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En matière de santé, il fallait naguère s’en remettre au dévouement 
des communautés religieuses et des professionnels de la santé, en 
particulier aux médecins, pour veiller à ce que les personnes à revenus 
modestes bénéficient de soins médicaux ou hospitaliers. Les personnes 
de condition modeste étaient particulièrement désavantagées par ce 
régime. Des situations d’endettement écrasant en découlèrent pour des 
milliers de foyers. L’assurance-hospitalisation, instituée par Jean Lesage 
en 1962, et l’assurance-santé, instituée par Robert Bourassa en 1970, 
avec la participation financière du gouvernement fédéral dans les deux 
cas, ont mis fin à ce régime dont les coûts étaient devenus trop lourds 
pour les individus et les familles à revenu modeste ou moyen. La santé 
est justement devenue au Québec un service public. Le chef du Parti 
libéral, Jean Charest, a rejeté à plusieurs reprises l’idée d’un système 
de santé à deux vitesses où il y aurait une médecine pour les riches et 
une autre pour les pauvres. Certains voudraient qu’il y ait un système 
de santé pour le monde ordinaire et un autre, sans doute plus raffiné et 
plus facile d’accès, pour ceux qui peuvent se le payer. Cette proposition, 
si elle était retenue, entraînerait toutefois de sérieuses distorsions dans 
le partage, la localisation et l’accessibilité des soins. Ce sont les gens 
ordinaires qui, à la longue, paieraient le prix de ces distorsions en ayant 
plus difficilement accès à divers services.

En matière de sécurité du revenu, deux mesures de base doivent leur 
origine à des gouvernements libéraux :

a) le Régime de rentes du Québec, grâce auquel chaque travailleur 
cotisant sur la base de contributions versées pendant sa carrière 
active est assuré de toucher un revenu minimum à sa retraite. Le 
Québec s’était sagement réservé sous Jean Lesage la gestion des 
énormes capitaux engendrés par les épargnes retenues à même les 
chèques de paie aux fins du Régime de rentes. Il créa à cette fin la 
Caisse de dépôt et placement du Québec. Celle-ci est aujourd’hui 
l’une des plus puissantes institutions financières au Canada ;

b) le Régime de soutien du revenu à l’intention des personnes et des 
ménages démunis, grâce auquel les personnes et les ménages qui 
ne disposent pas d’un revenu d’emploi et n’ont pas accès au régime 
fédéral d’assurance-emploi ont accès à un soutien financier de l’État. 
Institué sous sa forme moderne par Jean Lesage, le régime de 
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soutien du revenu a connu d’importantes modifications. Parmi les 
plus significatives, il faut compter celles qui furent effectuées en 1989 
par un gouvernement libéral. La réforme de 1989 permit de hausser 
le niveau des prestations versées aux ménages vraiment démunis. 
Mais elle aida aussi à rayer des listes de nombreux bénéficiaires qui 
n’avaient pas droit à l’aide financière de l’État. Elle accorda en outre la 
parité de traitement aux jeunes âgés de 18 à 30 ans et augmenta les 
prestations versées aux personnes ayant à charge des enfants d’âge 
préscolaire. Son effet le plus durable aura été de mettre l’accent sur 
l’incitation au travail et sur la nécessité de mesures de soutien et 
de formation à l’intention des prestataires en instance de réinsertion 
dans le marché du travail.

La qualité des services offerts en éducation et en santé a gravement 
souffert des coupes souvent effectuées sans discernement par les 
gouvernements Bouchard et Landry. La diminution de l’aide sociale 
accordée aux bénéficiaires incapables de s’insérer dans le marché 
de l’emploi, la désinstitutionnalisation sauvage des pensionnaires des 
hôpitaux psychiatriques, la détérioration des services offerts aux élèves 
en difficulté d’apprentissage dans les écoles : autant de mesures dont les 
effets négatifs continueront longtemps de se faire sentir. Tous deux ayant 
l’expérience de la gouvernance, le Parti québécois et le Parti libéral ont 
néanmoins passé un accord tacite sur la nécessité de maintenir l’essentiel 
des acquis de la Révolution tranquille en matière d’accès aux services de 
santé et d’éducation, et de sécurité du revenu. « En matière sociale, a 
dit Jean Charest, le principe fondamental posé par les libéraux est sans 
équivoque. La croissance économique ne doit pas se faire au détriment 
des plus démunis. » (Discours prononcé à la Chambre de commerce et 
d’industrie de Québec, le 10 septembre 1998).

Certains proposent de remplacer les programmes existants par un 
régime universel de revenu minimum garanti pour tous, sans en avoir 
visiblement étudié les implications administratives, constitutionnelles et 
financières. Ils ignorent ou minimisent les questions non résolues que 
soulève ce projet très difficile à réaliser. Si à ce jour le Parti libéral n’a pas 
mis de l’avant le projet de revenu annuel garanti, ce n’est pas parce qu’il 
y est indifférent. C’est parce que la preuve reste à établir que le revenu 
annuel garanti peut être réalisé dans des conditions qui amélioreront la 
condition des personnes concernées au lieu de l’aggraver.
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Les gouvernements libéraux qui se sont succédé depuis 1960 ont porté 
une attention spéciale au soutien de la famille. Convaincu que la 
famille est la cellule par excellence de tout développement social solide 
et durable, le gouvernement Bourassa, au cours de ses deux mandats 
(1985 et 1989), a :

a) allégé de manière appréciable le fardeau fiscal des familles. De 
10 015 $ en 1989, le seuil d’imposition minimale pour une famille 
de deux enfants est passé à 27 000 $ en 1994. En 1994, au terme 
du dernier mandat du gouvernement libéral, une famille québécoise 
moyenne était nettement avantagée par le fisc québécois en 
comparaison avec une famille moyenne vivant en Ontario ;

b) institué le crédit d’impôt non remboursable pour enfants à charge ;

c) institué les allocations à la naissance dont l’effet, pendant cinq 
années, contribua à une hausse du taux de natalité ;

d) promu le développement des services de garde pour enfants, dont le 
nombre passa de 42 079 places en 1985 à 102 183 places en 1994, 
tout en maintenant, par des mesures fiscales appropriées, la liberté 
de choix des parents dans ce domaine.

Le logement figure aujourd’hui parmi les biens dont l’accès est jugé 
indispensable au développement des personnes. Selon le Parti libéral, 
le premier fournisseur dans ce domaine doit être l’entreprise privée. 
Afin de suppléer aux inégalités qu’engendre à cet égard le marché 
immobilier, le gouvernement Bourassa instaura vers la fin des années 
80 une mesure visant à procurer un supplément de revenu aux ménages 
appelés à se loger dans des régions où le prix des loyers est supérieur 
à la moyenne du marché. Cette mesure (l’allocation-logement) venait 
s’ajouter à un programme semblable (Logirente) lequel fournissait une 
aide financière aux ménages aînés qui ont recours au marché privé pour 
se loger. Chacune de ces deux mesures bénéficie annuellement à quelque 
150 000 ménages.

L’expérience a par contre démontré que les logements construits et 
gérés par l’autorité publique coûtent plus cher et entraînent de sérieuses 
inégalités au niveau de l’aide apportée aux ménages à faibles revenus. 
Ceux qui sont logés dans les unités publiques sont nettement avantagés en 
comparaison avec ceux qui sont logés dans le secteur privé. Le Parti libéral 
est d’avis qu’un soutien financier aux fins de logement doit être accordé 
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Si à ce jour le Parti libéral 
n’a pas mis de l’avant le 
projet de revenu annuel 
garanti, ce n’est pas parce 
qu’il y est indiff érent. C’est 
parce que la preuve reste à 
établir que le revenu annuel 
garanti peut être réalisé 
dans des conditions qui 
amélioreront la condition 
des personnes concernées 
au lieu de l’aggraver.

par l’État aux ménages 
à faibles revenus. Il 
estime cependant que 
la construction d’unités 
publiques ne devrait être 
utilisée en principe que 
pour répondre à des 
besoins précis tels ceux de 
personnes handicapées, 
de personnes souffrant 
de problèmes de santé 
mentale, de personnes 
en cure de réhabilitation, 
etc. Il favorise en tout 
état de cause l’égalité 
de traitement en matière 
d’aide au logement pour tous les ménages à faibles revenus, qu’ils soient 
logés dans des unités privées ou dans des unités publiques.

Le développement social du Québec comporte une dimension 
démographique à laquelle les acteurs politiques ne sauraient être 
indifférents. Si la Révolution tranquille a été la source de nombreux 
changements bienfaisants, elle a aussi été marquée par une dénatalité 
accélérée. Avec un indice de fécondité de 1,48 en 1998, le Québec était 
bien en-deçà du niveau de fécondité requis pour qu’une société puisse 
se reproduire par elle-même. L’immigration revêt dans ce contexte une 
importance cruciale. Il n’est pas exagéré d’affirmer qu’à ce chapitre 
les gouvernements libéraux ont réalisé une performance nettement 
supérieure à celle des gouvernements péquistes. De 1970 à 2000, le Parti 
québécois et le Parti libéral ont en effet exercé le pouvoir pendant quinze 
ans chacun. Or, le bilan des années libérales en matière démographique 
est nettement supérieur  à celui des gouvernements péquistes sur trois 
aspects différents :

a) au chapitre des migrations internationales, les années 1971 à 1976 
et 1986 à 1994 furent marquées par un surplus  total de 353 000 
personnes, comparativement à un surplus total de 252 029 personnes 
pendant les années 1976 à 1985 et 1995 à 2000, soit un écart de 
plus de 100 000 personnes pour les années libérales. Pendant son 
dernier séjour au pouvoir, le gouvernement Bourassa dota le Québec 
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d’une politique d’immigration dont l’excellence a été reconnue par 
ses adversaires. Il conclut en outre avec le gouvernement fédéral 
l’Accord Gagnon-Tremblay–McDougall assurant au Québec un rôle 
de premier plan dans la sélection des immigrants ;

b) au chapitre des migrations interprovinciales, le Québec a essuyé 
des pertes chaque année, depuis 1970. On enregistra un déficit annuel 
moyen de 20 283 personnes sous les gouvernements péquistes, 
comparativement à un déficit annuel moyen de 12 023 sous les 
gouvernements libéraux, soit un écart défavorable au Parti québécois 
de 125 000 personnes pour la période entière ;

c) au chapitre de la fécondité, le nombre annuel moyen des naissances 
a été de 91 827 pendant les années libérales, comparativement à un 
nombre annuel moyen de 87 405 pendant les années péquistes, soit 
un écart défavorable au Parti québécois de plus de 60 000 personnes 
pendant ses séjours au pouvoir. Selon des statistiques officielles et 
des études sérieuses, les mesures d’aide à la famille instituées par le 
gouvernement Bourassa ont contribué dans une mesure appréciable 
à une hausse de la natalité entre 1986 et 1991.
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Le respect de

la société civile

Dans les sociétés modernes, rares sont les gouvernements 
qui détiennent encore le pouvoir de définir les valeurs 
de la collectivité. Chaque individu, chaque groupe a sa 
propre conception de la vie et ses valeurs propres. Au 

lieu de vouloir imposer à tout prix ses propres conceptions, l’État 
doit plutôt chercher des aménagements institutionnels qui, dans le 
respect de l’ordre public et des bonnes mœurs, tiennent compte de 
l’évolution continue des opinions et des modes de comportement.

S’il est requis de l’État qu’il soit prudent et réservé en matière de valeurs, 
cela ne signifie pas cependant que les choix portant sur des valeurs doivent 
ou puissent être évacués de la vie en société. Ces choix sont nécessaires, 
voire inévitables. Dans une société libérale, ils se font cependant dans 
un vaste espace aux frontières indéfinies qu’on appelle la société civile. 
Par « société civile », on entend généralement l’ensemble des activités 
humaines qui ont pour théâtre habituel des lieux autres que le marché de 
consommation et la société civile. La société de consommation est faite de 
transactions utilitaires basées sur la valeur des produits et des services 
échangés. Dans la société civile, les échanges obéissent généralement à 
d’autres considérations, tels les liens familiaux, l’amitié, l’art, la religion, 
la culture, etc. La société civile est une, obligatoire, réglée par des lois 
qui sont en principe les mêmes pour tous. Les valeurs de spontanéité, 
d’improvisation, de gratuité et de diversité occupent par contraste une 
place importante dans la société civile.

La société civile repose d’abord sur la personnalité de chaque individu. 
Mais elle est aussi faite de rapports sociaux et d’institutions. Font partie 
de la société civile les regroupements et institutions qui sont à l’œuvre 
dans une société sans s’inscrire dans l’économie de marché et sans être 
des dépendances pures et simples du gouvernement. Sont généralement 
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rangés sous ce vocable les familles, les institutions locales et régionales 
tels les municipalités, les commissions scolaires et les organismes 
régionaux de coordination sociale et culturelle, ainsi que les églises, 
les organismes de presse, les associations professionnelles et les 
innombrables associations aux buts infiniment divers dont la prolifération 
en Amérique du Nord fit, dès le 19e siècle, l’admiration du visiteur français 
Alexis de Tocqueville. Sur l’état d’esprit et les préférences fondamentales 
de la population, les tendances que l’on observe dans la société civile sont 
généralement un baromètre plus sûr que les discours des politiciens.

 Parce qu’elle forme un milieu propice à l’exercice des libertés, la société 
civile est un rempart précieux contre l’autoritarisme. Aussi les régimes 
totalitaires cherchent-ils à la réduire au silence, voire à se substituer à 
elle.

L’une des forces du Québec, c’est qu’il possède une société civile saine 
et vigoureuse. Il arrive que des partis soient tentés de se servir des 
institutions de la société civile comme véhicules pour la diffusion de leurs 
idées. Ces tentatives donnent parfois l’impression de réussir pendant 
un temps. Là où elles ont eu lieu, elles se sont cependant heurtées 
jusqu’à maintenant à la résistance souvent discrète mais non moins 
imperméable d’une population dont l’instinct a toujours favorisé les 

CLAUDE RYAN (ET SON ÉPOUSE MADELEINE)
Architecte de la décentralisation des années 90
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politiques imprégnées de prudence et de réalisme de préférence aux 
camisoles de force idéologiques.

Les municipalités et les commissions scolaires offrent un bon exemple 
de la manière dont le Parti libéral conçoit les rapports entre l’État et la 
société civile. D’un point de vue strictement juridique, municipalités et 
commissions scolaires sont en effet des « créatures de Québec ». En 
principe, selon ce point de vue, le gouvernement peut donc agir à sa 
guise avec elles. Cette définition strictement juridique des municipalités et 
des commissions scolaires ignore cependant un autre aspect non moins 
important de leur nature : si ces organismes tiennent leur existence 
et leurs attributions juridiques de Québec, leurs dirigeants tiennent 
par contre leur mandat de la population. Elles sont en conséquence 
des institutions politiques, non de simples succursales ou des relais 
administratifs du gouvernement.

La manière dont les gouvernements Bouchard et Landry ont géré le 
dossier des fusions municipales contraste singulièrement avec celle 
qu’employa, quelques années plus tôt, un gouvernement libéral pour 
favoriser le regroupement de commissions scolaires jugées trop 
nombreuses et traiter des dossiers de regroupements municipaux. 
Conformément à la philosophie du Parti libéral, le gouvernement 
Bourassa réalisa la fusion des commissions scolaires dans un climat 
de collaboration avec les commissions scolaires. À tout gouvernement il 
arrive de devoir prendre des décisions qui sont impopulaires auprès des 
municipalités ou des commissions scolaires. Les gouvernements libéraux 
n’ont pas évité cet écueil. Ils ont généralement vu, cependant, à ce que les 
milieux intéressés soient informés à l’avance des orientations envisagées 
et aient le temps de faire valoir leur point de vue. Dans deux cas précis, le 
gouvernement Bourassa transféra aux municipalités et aux commissions 
scolaires dans les années 90 des responsabilités qui avaient jusqu’alors 
été exercées par le gouvernement. Dans chaque cas, cependant, le 
transfert de responsabilités fut accompagné de l’octroi de sources de 
revenus additionnelles. Estimant que le nombre de municipalités était 
trop élevé, les gouvernements libéraux ont généralement souhaité des 
regroupements de municipalités. Il est arrivé, très rarement cependant, 
qu’un gouvernement libéral juge devoir imposer de tels regroupements. 
Il le fit alors pour des raisons qui revêtaient un caractère impératif. 
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L’opposition récente du Parti libéral aux fusions forcées de municipalités 
a porté bien davantage sur la manière cavalière dont ces fusions furent 
imposées sans tenir compte de l’opinion des milieux concernés que sur 
l’objectif qu’elles poursuivaient.

L’organisation des professions libérales offre un autre exemple 
de l’attitude du Parti libéral envers la société civile. Au Québec, il a 
traditionnellement appartenu aux membres des professions eux-mêmes, 
plutôt qu’à l’État, de définir et de faire respecter des normes élevées 
de compétence et d’éthique pour leurs membres. En raison de la 
multiplication des professions, de l’évolution rapide des connaissances 
et du nombre sans cesse croissant de personnes attirées par ce 
type d’activité, il était devenu nécessaire de réviser l’organisation des 
professions libérales. Un État centralisateur aurait pu profiter de cette 
situation pour assujettir les professions à des contrôles bureaucratiques 
alourdis. Les gouvernements libéraux choisirent plutôt de retenir le 
modèle de l’autorégulation de chaque profession par ses membres, mais 
de coiffer le système d’un organisme de coordination — l’Office des 
professions du Québec — dont la surveillance s’exerce sur toutes les 
professions, dans le respect de l’autonomie de chacune.

Largement dues à des gouvernements libéraux, les lois québécoises du 
travail reconnaissent le droit d’association des travailleurs et leur droit à 
la libre négociation de leurs conditions de travail par l’intermédiaire d’un 
syndicat accrédité. Elles reconnaissent des droits étendus aux syndicats de 
travailleurs non seulement pour la négociation de conventions collectives 
de travail, mais aussi pour leur application. La liberté des associations 
syndicales est un élément fondamental de la législation québécoise du 
travail. Il faut reconnaître que le régime actuel de relations du travail a été 
édifié à l’aide de lois adoptées tantôt sous des gouvernements péquistes, 
tantôt sous des gouvernements libéraux. On doit néanmoins au Parti 
libéral d’avoir favorisé la syndicalisation des travailleurs du secteur 
public et parapublic. On lui doit aussi d’avoir su rappeler aux syndicats 
que l’obéissance aux lois vaut pour tout le monde dans une société 
démocratique. Les gouvernements libéraux ont tenté d’être justes dans 
leurs rapports avec le monde syndical. Ils ont en même temps évité toute 
familiarité excessive avec ses dirigeants.
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Les structures de direction établies pour la gestion des centaines 
d’établissements d’enseignement et de santé transférés du secteur 
privé au secteur public pendant la Révolution tranquille offrent un autre 
exemple de l’attitude du Parti libéral envers la société civile. En premier 
lieu, les transferts de propriété furent réalisés de manière négociée et 
moyennant une juste compensation. En second lieu, il fut décidé de retenir 
pour la gestion des établissements transférés des structures de direction 
faisant une place à la participation de représentants de la population 
desservie et du personnel de ces établissements. Des modifications 
apportées par le gouvernement Landry au statut des régies régionales 
de santé et de services sociaux ont ouvert une brèche sérieuse dans ce 
système, assujettissant les régies à un contrôle beaucoup plus direct du 
gouvernement. Le Parti libéral a combattu ces changements, les jugeant 
incompatibles avec sa conception des rapports de respect mutuel qui 
doivent exister entre le gouvernement et la société civile.

La politique du Parti libéral envers les établissements d’enseignement 
privés témoigne elle aussi de son respect pour les institutions de la 
société civile. Ces établissements sont l’expression d’initiatives prises par 
des individus et des groupes, non par le gouvernement. Lors d’un premier 
séjour au pouvoir, le Parti québécois avait laissé l’impression de vouloir 
les acculer à une extinction lente et graduelle mais sûre par l’imposition 
d’un moratoire sur la reconnaissance de tout nouvel établissement 
à des fins de subvention. Aussitôt qu’il eut pris le pouvoir en 1985, le 
gouvernement de Robert Bourassa mit fin à ce moratoire. Il fit savoir que 
la priorité du gouvernement irait nettement à l’enseignement public, mais 
qu’un rôle significatif, accompagné du soutien financier de l’État, serait 
néanmoins réservé à l’enseignement privé. Les gouvernements péquistes 
qui se sont succédé de 1994 à 2003 n’ont pas remis en question l’aide à 
l’enseignement privé, mais l’idée d’un nouveau moratoire et de l’abolition 
éventuelle de l’aide financière aux établissements privés figure toujours 
dans les parties moins connues du programme du Parti québécois.

La liberté de la presse est un attribut inaliénable d’une société 
démocratique. Évitant de s’immiscer dans la gestion des entreprises de 
presse, le Parti libéral s’est toujours opposé, cependant, à une trop forte 
concentration de la propriété et du pouvoir dans ce secteur névralgique. 
À plusieurs reprises, les gouvernements dirigés par Robert Bourassa 
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intervinrent pour empêcher des transactions qui auraient entraîné des 
conséquences dangereuses à cet égard. On ne saurait en dire autant du 
gouvernement Bouchard et du gouvernement Landry. Sous le couvert 
d’une commission parlementaire d’avance vouée à l’échec en raison de 
l’attitude permissive adoptée sous le manteau par le gouvernement, il 
s’est produit, sous le gouvernement Landry, en faveur d’un groupe très 
puissant, la plus forte concentration de pouvoir qui ait jamais existé au 
Québec dans la propriété des journaux quotidiens.

Les milliers de regroupements et d’associations bénévoles, tantôt 
spontanés, tantôt organisés, dans lesquels les personnes aiment se 
retrouver à des fins les plus diverses sont une composante essentielle 
de la société civile québécoise. Les partis politiques ne peuvent ignorer 
leur existence, car ils les rencontrent tous les jours sur leur route. Ils 
doivent au contraire s’en accommoder, comme le découvrent vite les 
personnes investies de mandats électifs. Le Parti libéral reconnait 
l’utilité irremplaçable de ces groupes. Tout en évitant de s’immiscer 
dans leur régie interne, il s’efforce de maintenir avec eux des rapports 
de collaboration. Les associations bénévoles ont souvent été invitées 
sous des gouvernements libéraux à émettre leur avis sur des projets 
gouvernementaux, à participer au choix de membres de conseils de 
direction d’établissements locaux ou régionaux, voire à assumer, contre 
une juste compensation, un rôle actif dans la mise en œuvre de mesures 
gouvernementales. Le rôle joué à cet égard par les centaines d’organismes 
communautaires qui se consacrent à la promotion de milieux moins 
favorisés est une caractéristique importante de la démocratie québécoise. 
Dans un rapport sur l’État québécois et la pauvreté (1998), un groupe 
d’étude du Parti libéral s’est prononcé en faveur d’une reconnaissance 
plus explicite du travail accompli par ces groupes et de l’instauration de 
modes de financement susceptibles de leur procurer une plus grande 
stabilité.

Au Québec, comme dans toutes les sociétés libérales, les familles 
religieuses jouissent d’une liberté étendue. Elles sont reconnues 
comme des associations sans but lucratif. Elles bénéficient à ce titre 
d’importantes exemptions fiscales. Elles gèrent librement leurs affaires, 
en dehors de toute ingérence de l’État. Plusieurs d’entre elles touchent 
aussi une aide financière de l’État en retour de services d’intérêt public 
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qu’elles rendent dans des domaines comme l’éducation, l’aide à diverses 
catégories de personnes, les loisirs et la culture. Parmi les familles 
religieuses, l’Église catholique possède les racines les plus anciennes 
dans l’histoire du Québec et les ramifications les plus étendues à travers 
le territoire. Tout en ayant avec elle des rapports généralement empreints 
de collaboration, le Parti libéral a maintenu avec l’Église catholique et les 
autres familles religieuses une attitude de saine indépendance depuis 
le 19e siècle. Dès l’époque de Laurier, l’attachement du Parti libéral aux 
libertés fondamentales lui inspira un grand respect de la liberté religieuse 
tout court, lequel ne cadrait pas toujours avec les vues des chefs 
ecclésiastiques de l’époque. Sur la base de cette double disposition, au 
cours des dernières décennies, des modifications majeures ont été faites 
au rôle qu’avait traditionnellement joué l’Église catholique en matière 
d’éducation, de santé et de services sociaux. Réalisés pour la plupart sous 
des gouvernements libéraux, ces changements se sont faits dans un esprit 
de saine indépendance de part et d’autre. Il n’y eut ni spoliation ni guerre 
de religion, mais une négociation souvent serrée. Tout en continuant de 
reconnaître à des fins pratiques la prépondérance numérique des familles 
catholique et protestante en relation avec la demande de services dans 
certains domaines (éducation, hôpitaux, établissements de détention, 
services sociaux), les changements des dernières décennies ont permis 
la prise en charge par l’État de responsabilités qu’il était seul à pouvoir 
assumer et l’affirmation du droit pour toutes les personnes à la liberté 
religieuse et à un égal accès aux services concernés.

Un gouvernement soucieux d’efficacité et de durée doit s’efforcer de 
maintenir de bons liens avec les forces vives de la société. Il est normal qu’il 
cherche à établir des rapports de collaboration avec les organismes de la 
société civile et qu’il cherche à les associer à l’action gouvernementale à 
travers des organismes permanents ou des rencontres informelles. Les 
gouvernements libéraux ont créé de nombreux organismes à cette fin. 
Par exemple, le Conseil supérieur de l’éducation, le Conseil des arts et 
des lettres du Québec, le Conseil du statut de la femme, le Conseil des 
communautés culturelles et de l’immigration du Québec. Ces organismes 
jouent un rôle très utile. À la lumière de l’expérience, des balises s’imposent 
néanmoins quant à la manière dont le gouvernement doit recourir à de 
tels organismes. En premier lieu, ils doivent être le plus représentatif 
possible de tous les milieux concernés ; à cette fin, les nominations doivent 
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être précédées de consultations sérieuses. En second lieu, leur rôle doit 
être, sauf exception, de nature consultative plutôt que décisionnelle ; 
en principe, il doit aussi porter, sauf exception, sur les orientations et 
les politiques publiques plutôt que sur les décisions, celles-ci devant 
demeurer la prérogative du pouvoir exécutif. En troisième lieu, ils doivent 
disposer d’une liberté véritable. Enfin, il incombe au gouvernement de 
veiller à ce que les rencontres de concertation ne dégénèrent pas en 
lieux de pouvoir parallèle au détriment de l’autorité des élus ou en lieux 
de marchandage où les ministres cultivent leur popularité en distribuant 
des faveurs à saveur locale ou régionale.

Un gouvernement soucieux d’effi  cacité et de 
durée doit s’eff orcer de maintenir de bons 

liens avec les forces vives de la société. Il est 
normal qu’il cherche à établir des rapports de 

collaboration avec les organismes de la société 
civile et qu’il cherche à les associer à l’action 
gouvernementale à travers des organismes 
permanents ou des rencontres informelles. 

Les gouvernements libéraux ont créé de 
nombreux organismes à cette fi n. Par exemple, 
le Conseil supérieur de l’éducation, le Conseil 
des arts et des lettres du Québec, le Conseil du 

statut de la femme, le Conseil des communautés 
culturelles et de l’immigration du Québec. 
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CHAPITRE 7
La vie politique à l’enseigne 

de la démocratie

Une contribution majeure de l’esprit libéral à la maturation 
politique du Québec a été l’instauration d’une vision plus 
élevée de la politique et du rôle des institutions politiques. 
Au lendemain de l’élection de 1956 qui avait porté l’Union 

nationale au pouvoir pour une quatrième fois consécutive, deux 
prêtres spécialisés en éthique sociale avaient vivement dénoncé 
les mœurs politiques observées au cours de cette élection. « On 
nous a rapporté, écrivaient Gérard Dion et Louis O’Neill, plusieurs 
cas où non seulement les électeurs n’ont pas résisté à l’offre de 
vendre leur vote, mais où ils ont offert eux-mêmes spontanément 
leur suffrage pour de l’argent ou de généreux cadeaux. 

C’est ainsi que l’on a payé réparations de toitures, comptes d’hôpital, 
accouchements, que l’on a promis des contrats généreux, etc. Sans 
compter la parade des frigidaires et des appareils de télévision. » (Abbés 
Dion et O’Neill, Le chrétien et les élections, Les Éditions de l’Homme, 1960)

Le Parti libéral s’était engagé avant l’élection de 1960 à ouvrir une 
enquête sur les pratiques administratives du gouvernement de l’Union 
nationale. L’enquête eut lieu sous la présidence d’un juge. Elle établit qu’un 
système élaboré de financement frauduleux à même des commissions 
versées par des entreprises bénéficiaires de contrats gouvernementaux, 
avait existé pendant de nombreuses années au sein du parti au pouvoir. 
Le Parti libéral avait promis de réformer la conduite des élections de 
manière à ce que les partis présents soient traités sur un pied d’égalité, 
que les officiers d’élection soient imputables de leurs actes devant les 
tribunaux, que les dépenses d’élection soient limitées et contrôlées, et 
que soient empêchées les substitutions frauduleuses d’électeurs les 
jours de scrutin. Bon nombre de ces réformes furent réalisées dès le 
premier mandat du gouvernement Lesage. D’autres réformes, entre 
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autres l’octroi du droit de vote aux jeunes âgés d’au moins 18 ans et la 
réforme de la carte électorale, vinrent s’ajouter au cours des années qui 
suivirent. Parmi les plus importantes, il faut compter celles qui furent 
prises en 1977 sous un gouvernement péquiste en vue d’interdire les 
dons d’entreprises aux partis politiques et de plafonner à une somme 
maximale de 3 000 $ par an les dons en provenance d’individus.

Afin de compenser les diminutions de revenus découlant d’une 
règlementation plus serrée des revenus des partis et de leurs dépenses 
en temps d’élection, une aide financière de l’État a aussi été mise à la 
disposition des partis. Cette aide est accordée, au prorata des suffrages 
obtenus, à tous les candidats ayant obtenu au moins 15 % des votes 
valides enregistrés lors d’une élection. Sur la base des suffrages obtenus 
par chacun des candidats, une subvention de fonctionnement annuelle 
est également accordée aux partis politiques. À l’aide de ce financement 
gouvernemental et surtout des revenus beaucoup plus importants qu’ils 
retirent de leurs campagnes de financement périodiques, les partis 
disposent aujourd’hui de permanences mieux équipées. Ils sont dotés 

Sous le slogan « C’est l’temps qu’ça change », l’équipe du tonnerre de Jean Lesage remporte 
les élections de 1960 et fera passer le Québec dans l’ère moderne. 
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de services d’organisation, d’information et de recherche qui les aident à 
maintenir leur activité en dehors des périodes électorales et à renouveler 
sans cesse leur programme respectif. Sortis de la quasi-clandestinité 
où ils avaient longtemps été enfermés, les partis ont pignon sur rue. Ils 
agissent au vu et au su de tout le monde. Si la réforme des mœurs et 
des institutions électorales a largement réussi au Québec, c’est parce 
que chacun des deux partis principaux y a contribué et qu’une fois les 
règles du jeu fixées par le législateur, elles ont très généralement été 
acceptées et observées par les deux partis. Le résultat de cette évolution 
est aisément vérifiable. Le Québec est aujourd’hui l’une des sociétés les 
plus avancées du monde en ce qui touche la transparence et l’intégrité 
des procédures électorales et le financement des partis.

Le statut des députés a également été rehaussé grâce à diverses 
réformes effectuées tantôt sous des gouvernements libéraux, tantôt 
sous des gouvernements péquistes. Les députés sont aujourd’hui mieux 
rémunérés. Ils disposent de budgets pour le financement de leur bureau 
de comté et de leurs dépenses de fonction. Les méthodes de travail 
de l’Assemblée nationale ont été modifiées à plusieurs reprises afin de 
faire une place plus large aux travaux des commissions parlementaires 
et aux représentations émanant de la société civile. Les commissions 
parlementaires, plus nombreuses et actives qu’autrefois, favorisent la 
participation des députés à l’élaboration des lois, à la vérification des 
actes du gouvernement et à l’étude de sujets d’actualité.

Le mode de scrutin n’a cependant pas été modifié depuis longtemps. 
Il donne périodiquement lieu à une répartition des sièges à l’Assemblée 
nationale qui n’est pas toujours le reflet fidèle de la volonté réelle exprimée 
par les électeurs. Le Parti libéral s’est déclaré favorable à une réforme 
qui introduirait dans le système actuel des éléments de représentation 
proportionnelle tout en conservant le droit pour la population de chaque 
circonscription d’élire son propre député. Il s’est également prononcé en 
faveur de changements qui accorderaient aux députés une plus grande 
marge de liberté à l’endroit de la discipline de parti dans les travaux 
parlementaires. Le gouvernement de Jean Charest a confirmé, peu 
après son entrée en fonction en 2003, sa volonté d’aller de l’avant avec 
la réforme du mode de scrutin.
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Le Parti libéral a joué un rôle majeur dans l’instauration au Québec d’une 
vision plus dynamique du rôle de l’État et des institutions politiques. 
La constatation des retards accumulés sous l’Union nationale dans les 
domaines de l’éducation, de la santé et de la sécurité du revenu obligea 
les dirigeants politiques à se rendre compte qu’un rouage essentiel — 
l’État — avait été absent d’un grand nombre de dossiers où sa présence 
eut été essentielle. Alors qu’ailleurs l’État avait été abondamment utilisé 
comme levier de progrès pour la collectivité, au Québec, il avait plus 
souvent manqué à sa responsabilité.

Le Parti libéral n’a jamais été un adulateur aveugle de l’État. L’exaltation 
inconditionnelle de celui-ci cadre mal avec la priorité qu’il attribue aux 
valeurs que sont la liberté, l’initiative et la responsabilité individuelle. Pour 
lui, l’État doit être un instrument, non une fin. Mais dans les conditions 
modernes, cet instrument ne doit être ni insignifiant ni impuissant. Il doit 
être le bras agissant de la collectivité chaque fois que les besoins et 
les ressources de celle-ci le justifient. En raison des retards accumulés, 
Jean Lesage jugea qu’il fallait élargir le rôle de l’État dans de nombreux 
domaines.

La première initiative de Jean Lesage fut de doter le Québec d’une 
fonction publique compétente, intègre et impartiale. Les postes clés 
furent confiés à des titulaires formés dans les meilleures disciplines. 
Pour la première fois, on vit entrer au service du gouvernement des 
sociologues et des économistes. Des normes de rigueur et d’impartialité 
furent inscrites dans la loi concernant le recrutement et le cheminement 
de carrière des serviteurs de l’État. Les fonctionnaires furent autorisés 
à se syndiquer. Le gouvernement, quel que soit le parti au pouvoir, peut 
aujourd’hui gérer les affaires de l’État en s’appuyant sur un appareil 
administratif d’excellente qualité. Avec le soutien de cet appareil, il peut se 
présenter à n’importe quel forum canadien ou international en s’appuyant 
sur des dossiers étoffés.

L’existence d’une fonction publique intègre et jouissant d’un statut et de 
conditions de travail enviables a également permis d’offrir à la population 
des services de meilleure qualité et de mettre de l’ordre dans les 
transactions du gouvernement avec les fournisseurs privés de biens et 
de services. Ces transactions se font maintenant en suivant des règles 
strictes de transparence, d’impartialité et d’équité. Tout contrat d’une 
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valeur supérieure à un montant minimum doit être attribué suivant des 
règles qui obligent à favoriser l’entreprise ayant soumis la meilleure 
proposition. Ont ainsi été pratiquement éliminées les pratiques des 
commissions occultes qui eut longtemps cours dans ce domaine.

Le pouvoir judiciaire n’a pas échappé lui non plus à l’attention du Parti 
libéral. L’existence d’une magistrature compétente, intègre et indépendante 
du pouvoir politique est pour lui un rouage essentiel d’une société 
démocratique. Dans les cours relevant de la compétence du Québec, 
les gouvernements libéraux ont veillé à procurer aux magistrats des 
conditions garantissant leur compétence, leur intégrité, leur impartialité 
et leur liberté professionnelle. Même quand les décisions des tribunaux 
s’écartaient de leurs propres convictions, et tout en se prévalant au besoin 
des recours qui leur étaient disponibles, ils ont généralement manifesté le 
plus grand respect pour celles-ci. La justice administrative a également 
connu un essor important sous les gouvernements libéraux. Ceux-ci ont 
cherché à mettre à la disposition de la population des procédures plus 
simples, plus expéditives et moins coûteuses que les tribunaux de droit 
commun pour le règlement de divers dossiers.

En raison des nombreuses améliorations apportées au cours des dernières 
décennies, la compétence et l’intégrité de l’appareil gouvernemental 
québécois, sauf cas exceptionnels, sont rarement mises en doute 
aujourd’hui. Il n’en va pas de même, cependant, de la taille qu’a prise le 
secteur public et parapublic. Bon an mal an, le gouvernement québécois, 
les municipalités, les commissions scolaires, les collèges, les universités, 
les hôpitaux, les CLSC, les régies régionales de la santé et des services 
sociaux, les routes et les sociétés d’État absorbent plus du quart de la 
production collective de biens et de services. Le gouvernement fédéral et 
ses multiples services et agences effectuent chaque année une ponction 
presque aussi importante sur l’économie. Aussi justifiables que puissent 
être, individuellement, les initiatives de l’État québécois, elles ne sauraient 
faire oublier que ses coûts de fonctionnement sont très élevés et que le 
fardeau fiscal et les taux d’endettement engendrés par les politiques des 
dernières années sont parmi les plus lourds en Amérique du Nord.

Aucun parti ne peut échapper au dilemme que soulève cette situation. 
Vaut-il mieux viser à réduire les dépenses de l’État et les charges fiscales 
des contribuables et risquer d’engendrer en retour une diminution de la 



LES VALEURS LIBÉRALES ET LE QUÉBEC MODERNE

62

qualité des services et le mécontentement de la population ? Ou vaut-il 
mieux maintenir les services au plus haut niveau possible en prenant 
la responsabilité de devoir maintenir des taxes élevées et d’alourdir 
davantage l’endettement de l’État ? Tous les gouvernements qui se sont 
succédé à Québec depuis trente ans ont dû faire face à ce dilemme.

Dès la première réunion du nouveau cabinet Bourassa en décembre 1985, 
les ministres reçurent l’ordre de se présenter à une prochaine réunion 
avec une liste de compressions budgétaires qu’ils devaient s’engager à 
effectuer dans leurs ministères respectifs. Entre 1986 et 1994, il y eut 
une seule année où les ministres ne furent pas tenus de soumettre des 
propositions de coupes budgétaires. Combien de fois un ministre se réjouit-
il d’une décision lui accordant des crédits pour un projet qui lui tenait à 
cœur pour découvrir par la suite que les sommes en question seraient en 
fait rendues disponibles grâce aux coupes effectuées dans le budget de 
son propre ministère ? Dans le concert pratiquement ininterrompu des 
coupes budgétaires qui marquèrent les années 1985 à 1994, les secteurs 
de l’éducation et de la santé furent cependant traités avec une attention 
particulière. Les ravages que l’on a pu observer dans le domaine de la 
santé sous l’effet de coupes effectuées sans discernement suffisant sous 
un gouvernement subséquent furent heureusement évités sous les deux 
derniers gouvernements de Robert Bourassa. Celui-ci avait coutume 
de dire à ses collègues du conseil des ministres que les coupes étaient 
nécessaires mais qu’elles devaient être empêchées ou à tout le moins 
réduites à un strict minimum lorsque leurs effets devaient se traduire 
par des charges financières accrues ou une diminution des services aux 
personnes à faible revenu. Le premier ministre, Jean Charest, a réaffirmé 
à maintes reprises que son gouvernement accorde la priorité à la santé 
et à l’éducation. Dès le premier budget de son gouvernement, des ajouts 
importants ont été faits aux budgets de la santé et de l’éducation.

Le Parti libéral rejette la conception qui veut faire de l’État un sauveur 
universel. Il rejette également la conception suivant laquelle l’État doit être 
cantonné à des tâches de gendarmerie et d’entretien des routes. Il veut 
pour le Québec un État à la mesure de ses besoins mais aussi de ses 
moyens. Cet État, il le veut fonctionnel, compétent, doté des moyens dont 
il a besoin, moderne et efficace. Il le veut aussi épuré des boursoufflures 
qui l’ont alourdi au cours des dernières décennies, et résolu à agir avec 
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discipline, dans la limite de ses moyens. Il le veut enfin attentif et sensible 
aux besoins de la population, en particulier aux besoins de ses éléments 
les plus vulnérables, et conscient du rôle de leadership qui lui incombe 
dans tous les dossiers où sont en cause les valeurs de liberté et de 
justice, et le développement économique, social et culturel du Québec. 
D’où l’importance qu’il attache à la nécessité de sans cesse revoir et 
réévaluer avec un œil critique les rôles remplis par l’État afin d’assurer 
qu’ils répondent à des besoins réels et qu’ils soient remplis avec le 
maximum d’efficacité et d’économie.

Devant cette conception du rôle de l’État, on doit se demander par quels 
moyens l’État doit être financé. On a longtemps pensé que deux voies 
royales s’ouvraient aux gouvernements : les taxes et l’emprunt. Des 
resserrements s’imposent toutefois maintenant sur ces deux fronts. La 
taxation a atteint un point de saturation. L’emprunt aussi. Il reste dans 
ces conditions à réviser les rôles de l’État de manière à ce que soient 
éliminés ceux qui n’ont plus leur raison d’être, que soient préservés 
les acquis majeurs en matière de justice sociale et que les fonctions 
étatiques nécessaires soient remplies de manière plus économique. 
Dans la mesure où la réduction des dépenses gouvernementales peut 
autoriser une réduction des impôts, une question doit être réglée : qui 
devra bénéficier des baisses d’impôt envisagées ? Tout d’abord, elles 
ne pourront apporter aucun soulagement aux ménages à faible revenu 
vu que ceux-ci sont déjà exempts de l’impôt sur le revenu et qu’ils 
bénéficient de remboursements sur les dépenses en relation avec la taxe 
de vente. Il reste à choisir entre les contribuables à revenu moyen et les 
contribuables à revenu élevé. Dans la mesure où une réelle marge de 
manœuvre peut être créée, elle doit d’abord être utilisée, selon la plupart 
des observateurs, pour alléger le fardeau des contribuables à revenu 
moyen avant celui des riches.

Dans son programme électoral de 2003, l’Action démocratique du 
Québec avait mis de l’avant une mesure selon laquelle une caractéristique 
majeure de l’impôt sur le revenu, c’est-à-dire la hausse graduelle des 
taux d’imposition en fonction des niveaux de revenu, serait remplacée 
par un taux de taxation uniforme pour tout le monde. Il a été démontré 
aux États-Unis que pareille mesure favoriserait surtout les riches. Même 
le président Bush ne l’a pas retenue.
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CHAPITRE 8
L’appartenance 

canadienne

Voué d’abord au service du Québec, le Parti libéral 
est néanmoins convaincu que, sous réserve de la 
reconnaissance de son caractère distinct, le maintien 
du lien fédéral canadien est l’option constitutionnelle la 

plus apte à promouvoir les meilleurs intérêts du Québec et de ses 
partenaires. 

Selon les souverainistes, il serait normal que la population du Québec 
possède et contrôle sur son territoire un État modelé sur la culture de 
sa majorité. Le Parti libéral juge cette aspiration légitime — car à ses 
yeux les institutions d’un peuple doivent être le reflet de ce qu’il est — 
mais refuse de l’ériger en norme absolue. En effet, un nombre croissant 
d’États se composent de nos jours de groupes humains représentant 
des cultures diverses. La structure de l’État doit tenir compte de cette 
réalité. La diversité culturelle étant une caractéristique croissante des 
États, l’argument de normalité invoqué par les souverainistes devient 
hautement contestable dès qu’on cherche à l’ériger en une nécessité 
incontournable.

Pour le Parti libéral, l’appartenance du Québec au Canada se justifie pour 
de nombreuses raisons :

1)  le Canada est l’un des pays les plus avancés et les plus sûrs du 
monde en matière de libertés individuelles ;

2)  le Canada fait partie de notre histoire et de notre culture. Il exprime 
une partie importante de ce que nous sommes. Pour rompre une 
union politique, il faut, disaient les Pères fondateurs de la république 
américaine, que des motifs graves justifient la rupture et que l’on soit 
prêt à les exposer à la face de l’humanité tout entière. Aussi sincères 
qu’ils puissent être, les motifs invoqués à ce jour par les tenants de 
la souveraineté n’ont pas cette note de gravité ;
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3)  le Canada est l’un des territoires les plus richement dotés du monde 
en ressources naturelles de toutes sortes. Dans la mesure où la 
propriété de parties importantes du sol canadien n’a pas été transférée 
aux provinces, les richesses naturelles qu’elles renferment sont la 
propriété de tous les Canadiens, y compris des Québécois. Quitter la 
fédération canadienne équivaudrait pour le Québec à renoncer à cet 
héritage ;

4)  l’expérience a démontré depuis 1867 que, sous le régime fédéral 
canadien, le Québec dispose de pouvoirs qui lui ont permis jusqu’à 
aujourd’hui d’assurer le maintien et l’essor de la culture française 
dans la grande majorité de sa population. Elle n’interdit en rien de 
continuer à rechercher par la négociation des améliorations jugées 
nécessaires à cet égard ;

5)  les citoyens québécois participent sur un pied d’égalité avec ceux des 
autres provinces et territoires au choix des élus appelés à former le 
Parlement et le gouvernement du Canada. Ils disposent au sein du 
Parlement d’une représentation égale à leur importance numérique ;

6)  l’espace canadien offre, au niveau économique et social, un bassin 
de ressources humaines et financières plus large. Ce bassin de 
ressources permet un meilleur partage des avantages et des risques, 
et offre ainsi à chaque Canadien des horizons plus larges et une 
meilleure protection contre les aléas du chômage, de la stagnation 
ou les sinistres ;

7)  les Québécois ont fortement contribué par leur participation à 
l’ensemble canadien à une meilleure reconnaissance des droits 
linguistiques du million de francophones qui résident dans les autres 
provinces et territoires ;

8)  la participation à l’ensemble canadien permet aux provinces et 
territoires anglophones, et au Québec de former un ensemble 
géographique, économique et politique représentant aux yeux de sa 
propre population et du reste du monde une contrepartie crédible à 
l’omniprésence du puissant voisin américain dans divers secteurs de 
la vie collective ;

9)  le Québec, par sa présence au sein du Canada, a contribué à bâtir à 
travers le monde l’image d’un pays ami de la tolérance, de la justice 
et de la paix. Le réseau des contacts que cette réputation permet de 
cultiver à travers le monde bénéficie aussi au Québec ;
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10)  l’expérience canadienne nous situe au cœur du courant historique 
de la diversification croissante des populations à travers le monde et 
des défis qui en découlent en matière de développement des libertés 
individuelles et collectives pour un nombre élevé d’États.

Tout en adhérant au fédéralisme canadien, le Parti libéral a continuellement 
affirmé depuis quarante ans qu’étant l’expression principale du fait 
français au Canada, le Québec ne peut pas être une simple province 
comme les autres au sein de la fédération. Par la voix de tous les 
chefs qui l’ont dirigé jusqu’à présent, il a soutenu que, en plus d’être 
une province au sens juridique du terme, le Québec forme une société 
distincte à plusieurs égards, notamment en raison de sa langue, de sa 
culture, de son système juridique, de ses institutions et de ses modes de 
vie. Il a demandé à maintes reprises que la Constitution canadienne soit 
modifiée de manière à reconnaître ce caractère distinct. Certains en ont 
conclu que le Québec demandait des privilèges. Ce n’était pas le cas. Le 
Québec a toujours recherché non pas un statut privilégié, mais la juste 
reconnaissance de son caractère distinct. Telle a été la position sous 
tous ses chefs passés. Telle est aussi la position sous le gouvernement 
de Jean Charest.

La position actuelle du Parti libéral a été définie en 2001 dans le rapport 
Pelletier, ainsi désigné d’après le nom de son président, Benoît Pelletier, 
député de Chapleau à l’Assemblée nationale de 1998 à 2008. On a reproché 
à ce rapport de s’éloigner des positions définies dans des documents 
antérieurs, notamment dans Une nouvelle fédération canadienne ou « Livre 
beige » (1980) et dans Reconnaissance et interdépendance (1996). Cette 
critique n’est pas fondée. Tous les objectifs définis à maintes reprises 
dans le passé — reconnaissance de la spécificité du Québec ; droit de veto 
pour le Québec en matière d’amendement constitutionnel ; enchâssement 
de l’Accord Gagnon-Tremblay–McDougall en matière d’immigration ; 
enchâssement du droit du Québec à au moins trois juges civilistes sur neuf 
au sein de la Cour suprême ; encadrement du pouvoir de dépenser du 
gouvernement fédéral, sans que la péréquation soit remise en question ;
réforme du Sénat — sont des positions familières que l’on retrouve dans 
le rapport Pelletier.

Le Parti libéral est par ailleurs conscient de l’impasse dans laquelle le 
dossier constitutionnel est enlisé depuis la répudiation de l’Accord du lac 
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Meech et le rejet de l’Accord de Charlottetown. Il sait qu’il faudra créer 
un climat de confiance propice à un dialogue véritable pour que puisse 
être envisagée une réouverture des négociations constitutionnelles. 
Mais au lieu de se croiser les bras dans l’attente passive d’un contexte 
plus favorable, il s’engage à tirer le maximum de profit des possibilités 
d’amélioration du régime fédéral sur les plans législatif et administratif. Il 
recommande à cette fin une série d’initiatives appropriées que le Parti 
libéral a inscrite dans son programme : prise en compte des besoins 
des autres partenaires, collaboration intergouvernementale et cogestion 
dans des domaines d’intérêt commun, bonification de l’entente sur l’union 
sociale, participation à la négociation de traités internationaux dans des 
champs de compétence provinciale, redistribution de l’assiette fiscale 
et récupération de points d’impôt, ententes bilatérales ou multilatérales 
avec d’autres provinces, définition conjointe d’objectifs pancanadiens 
dans certains domaines, etc. La création d’un conseil de la fédération, 
préconisée par le gouvernement Charest, répond à un objectif mainte 
fois mis de l’avant par le Parti libéral au cours de sa longue histoire.

Des trois partis représentés à l’Assemblée nationale au lendemain de 
l’élection de 2003, le Parti libéral est le seul qui ait un véritable programme 
à présenter à la population sur le plan constitutionnel. Tributaire de son 
option souverainiste, le Parti québécois n’a aucune ligne de conduite 
définie en ce qui touche l’amélioration du fédéralisme canadien. Il doit se 
borner à improviser une ligne de conduite devant chaque nouveau dossier 
qui se présente. Cette ligne de conduite porte le plus souvent la marque 
d’une vision étroitement égoïste où seul compte l’intérêt du Québec et où 
le bien de la fédération dans son ensemble ne présente aucun intérêt. 
L’Action démocratique du Québec a de nouveau fait siennes, en 2003, 
des orientations qui sont un décalque à peine voilé du projet péquiste de 
souveraineté-association. À l’exemple de l’ancien rapport Allaire, l’ADQ 
réclame le transfert au Québec de 22 pouvoirs législatifs présentement 
détenus au moins en partie par le Parlement fédéral. Cette liste fut incluse 
dans le rapport Allaire à la manière d’une liste d’épicerie, sans qu’aient 
été examinées de manière approfondie les conséquences qu’aurait dans 
chaque cas précis le transfert réclamé. En reprenant ces propositions 
à son compte dix ans plus tard, sans y ajouter le complément d’étude 
nécessaire, l’ADQ témoigne d’une dangereuse improvisation. Elle nage 
en outre en pleine ambigüité quant à ses intentions véritables.
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On objecte souvent que l’approche du Parti libéral en matière 
constitutionnelle n’a rien produit, qu’elle a au contraire donné lieu à 
une série d’échecs. On ajoute aussi que la position constitutionnelle du 
Parti libéral n’a pas empêché le pouvoir fédéral de s’immiscer à maintes 
reprises dans des champs de compétence provinciale. Il s’agit là de faits 
en bonne partie indéniables, mais qui ne rendent pas compte de nombre 
de développements plus favorables. Tout en prenant acte de certains 
échecs, on ne saurait ignorer en effet que pendant la même période 
où ces échecs se produisirent, de nombreux changements favorables 
au Québec furent aussi apportés au fonctionnement du fédéralisme 
canadien. Voici une liste de ces changements survenus à l’époque 
moderne :

A) Changements constitutionnels

1)  insertion dans la Constitution, en 1964, d’une disposition habilitant 
le Parlement fédéral à légiférer en matière de régimes de retraite 
mais spécifiant qu’en cas de conflit entre une loi fédérale et une loi 
provinciale, la loi provinciale aura prépondérance (art. 94A) ;

2)  insertion dans la Loi constitutionnelle de 1982 d’une disposition 
garantissant le droit de retrait d’une province à l’endroit de toute 
modification constitutionnelle entraînant un transfert de compétence 
des provinces en faveur du Parlement fédéral (art. 38.3 et 40) ;

3)  insertion dans la Loi constitutionnelle de 1982 d’une disposition 
additionnelle stipulant qu’une province qui exerce son droit de retrait 
à l’endroit d’une modification constitutionnelle entraînant un transfert 
de compétences législatives provinciales en faveur du Parlement 
fédéral « en matière d’éducation ou dans d’autres domaines culturels »,
aura droit à une juste compensation financière de la part du Parlement 
fédéral (art. 39.2) ;

4)  insertion dans la Loi constitutionnelle de 1982 d’une disposition 
affirmant le pouvoir de décision exclusif du Québec en ce qui touche 
l’application des critères d’admission à l’école anglaise définis dans 
la Charte canadienne des droits et libertés (art. 59.2) ;

5)  insertion dans la Charte canadienne des droits et libertés d’une 
disposition garantissant que la composition de la Cour suprême, 
laquelle doit selon la loi comprendre au moins trois juges civilistes, 
ne pourra être modifiée sans l’accord du Québec (art. 41) ;
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6)  insertion dans la Loi constitutionnelle de 1982 d’une disposition en 
vertu de laquelle une modification concernant une ou plusieurs 
provinces peut être modifiée moyennant le seul consentement du 
Parlement fédéral et de la ou des provinces concernées. Cette 
disposition a permis qu’à sa demande, le Québec soit affranchi 
des contraintes de l’article 93 de la Constitution relatif au caractère 
confessionnel de l’école.

B) Changements législatifs ou administratifs

1)  adoption par le Parlement fédéral, en 1995, d’une loi rendant 
obligatoire l’accord préalable du Québec avant la présentation au 
Parlement d’une proposition de modification de la Constitution ;

2)  adoption par le Parlement fédéral d’une résolution selon laquelle le 
gouvernement fédéral et ses organismes sont tenus de prendre en 
compte le caractère distinct du Québec dans la mise en œuvre des 
lois et programmes fédéraux au Québec ;

3)  adoption en 1964 de la loi fédérale sur le financement des programmes 
établis, qui inclut des dispositions conçues de manière à permettre le 
retrait du Québec de divers programmes fédéraux à frais partagés, 
moyennant le transfert de points d’impôt ;

4)  signature de l’Entente Couture-Cullen et de l’Accord Gagnon-
Tremblay–McDougall, en vertu desquels le Québec participe à la 
sélection des candidats à l’immigration sur son territoire et assume 
l’entière responsabilité de leur intégration ;

5)  entente attribuant au Québec la perception harmonisée des taxes de 
vente québécoise et fédérale sur son territoire ;

6)  entente ayant permis l’harmonisation des mesures fédérales et 
québécoises en matière de prestations fiscales pour enfants et pour 
services à l’enfance et à la famille ;

7)  entente ayant permis le transfert au Québec de la formation 
professionnelle de la main-d’œuvre ;

8)  ententes ayant permis au Québec d’assumer la maîtrise d’œuvre sur 
son territoire de deux programmes tripartites visant la modernisation 
des infrastructures locales et régionales.
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Ces faits témoignent d’une évolution, sans doute plus dispersée que 
plusieurs ne l’auraient souhaité mais néanmoins réelle, du fédéralisme 
canadien vers un assouplissement des aménagements existants et une 
reconnaissance plus explicite du caractère distinct du Québec. Ils indiquent 
que, sans abandonner ses revendications d’ordre constitutionnel, le 
Québec a tout intérêt à cultiver dans l’immédiat la voie des ententes 
administratives et législatives, et à créer un climat de respect mutuel 
avec le Parlement fédéral et les autres provinces et territoires.

Les adversaires du Parti libéral répètent constamment qu’il serait un 
défenseur peu fiable des intérêts du Québec en matière fédérale ou 
provinciale. Rien n’est plus mensonger que cette affirmation. Constatons 
d’abord que la volonté d’intervention du Parlement fédéral dans des champs 
de compétence provinciale semble se manifester davantage quand des 
gouvernements souverainistes sont au pouvoir à Québec. La perte du 
droit de veto, le rapatriement unilatéral de la Constitution, le Renvoi relatif 
à la sécession du Québec soumis à la Cour suprême, la loi C-20 : autant 
de gestes fédéraux qui furent posés sous des gouvernements péquistes. 
On ne se souvient pas d’initiatives comparables qui auraient été prises 
par le pouvoir central entre 1985 et 1994, alors qu’un gouvernement 
libéral était au pouvoir à Québec. Au contraire, de nombreuses ententes 
avantageuses pour le Québec intervinrent entre les deux ordres de 
gouvernement pendant cette période : Accord Gagnon-Tremblay–
McDougall, entente sur la perception de la taxe de vente, entente sur le 
programme d’infrastructures.

Quoi qu’il en soit, les gouvernements québécois ont souvent dû faire 
face à des initiatives fédérales qui remettaient en cause l’équilibre des 
pouvoirs au sein de la fédération. Chaque fois que de tels dossiers 
ont surgi, le Parti libéral s’est employé à défendre les intérêts bien 
compris du Québec. En 1964, sous Jean Lesage, il rejeta un projet de 
régime de rentes soumis par le gouvernement fédéral et réussit à faire 
accepter par tout le Canada un projet mieux conçu mis de l’avant par le 
Québec. Il obtint en outre un amendement constitutionnel confirmant la 
compétence prépondérante des provinces en matière de pensions. En 
1970, sous Robert Bourassa, il refusa de souscrire à la Charte de Victoria 
parce qu’elle ne répondait pas aux attentes formulées par le Québec 
concernant le partage des compétences en matière de politique sociale. 
En 1981, dans des circonstances très difficiles, l’opposition libérale à 
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l’Assemblée nationale fit cause commune avec le gouvernement péquiste 
de l’époque pour dire non à l’opération unilatérale de rapatriement qui se 
préparait. En 1982, le Parti libéral refusa de s’associer aux célébrations 
du rapatriement de la Constitution. En 1997, il s’opposa au Renvoi relatif à 
la sécession du Québec soumis à la Cour suprême, plaidant que l’avenir 
constitutionnel du Québec était une question essentiellement politique 
devant trouver sa réponse au Québec. En 1998, il s’opposa à la loi C-20 
astreignant le Québec à des règles exagérément contraignantes en 
matière de référendums constitutionnels.

En 1999, il s’opposa non pas au principe d’une union sociale canadienne, 
mais aux termes dans lesquels fut conçue l’entente signée à cette fin par 
le gouvernement fédéral, les gouvernements des territoires et ceux des 
provinces autres que le Québec. En 2000, il s’opposa à la création des 
bourses d’études du millénaire et s’employa de façon réussie à faciliter 
dans ce dossier une solution acceptable pour toutes les parties. En 2002,
à l’aide d’un mémoire étoffé, il revendiqua devant la commission Séguin 
et lors de nombreuses autres interventions un meilleur partage des 
recettes fiscales entre le Parlement fédéral et les provinces et territoires. 
Devant ces faits, comment un esprit soucieux de vérité pourrait-il 
soutenir que le Parti libéral 
du Québec est un défenseur 
tiède des intérêts du Québec 
en matière constitutionnelle 
et dans ses rapports avec 
les autres gouvernements 
du Canada ?

Ceux qui aiment répéter que 
le Parti libéral du Québec 
est à la solde du Parti libéral 
du Canada en matière 
constitutionnelle ignorent les 
faits ou sont tout simplement 
de mauvaise foi. La vérité est 
tout autre. Le Parti libéral a 
sans cesse défendu et promu 
les intérêts du Québec dans la fédération canadienne au cours du dernier 
demi-siècle. Il a été à l’origine de la grande majorité des gains obtenus 

Les gouvernements 
québécois ont souvent dû 
faire face à des initiatives 
fédérales qui remettaient 
en cause l’équilibre des 
pouvoirs au sein de la 
fédération. Chaque fois 
que de tels dossiers ont 
surgi, le Parti libéral s’est 
employé à défendre les 
intérêts bien compris du 
Québec.
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par le Québec à cet égard. Il est aussi le seul parti à pouvoir défendre 
les intérêts du Québec en matière de relations fédérales-provinciales en 
s’appuyant non sur des slogans ou des mythes, mais sur un programme 
longuement mûri et précis. Le Parti libéral est d’autant plus à l’aise pour 
traiter le dossier constitutionnel et les dossiers connexes qu’il est le seul, 
parmi les trois partis, à pouvoir se réclamer à la fois d’une identification 
maintes fois démontrée aux intérêts du Québec et d’un engagement 
loyal et sincère en ce qui concerne les idées de liberté, de partage et de 
collaboration qu’incarne le fédéralisme canadien.

En 1980, 60 % des Québécois votent « non » à l’ indépendance.
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CHAPITRE 9
L’équité

intergénérationnelle
Ajout au livre Les valeurs libérales et le Québec moderne de Claude Ryan 

Pour bien comprendre le sens de la valeur d’équité 
intergénérationnelle mise en œuvre par le Parti libéral du 
Québec, il est important de saisir que cette valeur constitue 
un point de jonction où se rencontrent les concepts de 

liberté, d’égalité, de progrès et de développement durable. 

Pour qu’un individu puisse être véritablement libre à tous les stades 
de son développement, il est important que celui-ci puisse jouir de la 
capacité d’exprimer son plein potentiel quel que soit son âge, et quels 
que soient les défis reliés à son existence comme citoyen du Québec. Cet 
objectif de garantir à chacun l’égalité des chances tout au long de sa vie 
est ambitieux, mais atteignable. L’interdépendance qui lie les générations 
entre elles agit comme ciment de la solidarité grâce à laquelle il est 
possible d’outiller chaque individu au cours de son cycle de vie, pour 
y arriver. Dans cette recherche 
d’une meilleure équité entre 
les âges, il nous faut donc être 
audacieux pour trouver le fragile 
point d’équilibre permettant de 
garantir une meilleure égalité 
des chances pour tous, de 
la naissance jusqu’à la mort. 
Dans cette recherche du 
fragile équilibre, il devient donc 
particulièrement important de
veiller à ce que jamais une 
génération ne tente de prendre 
le dessus sur une autre, quel 

Pour qu’un individu 
puisse être véritablement 
libre à tous les stades 
de son développement, 
il est important que 
celui-ci puisse jouir de 
la capacité d’exprimer 
son plein potentiel quel 
que soit son âge, et quels 
que soient les défi s reliés 
à son existence comme 
citoyen du Québec.  
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que soit son poids démographique, économique, politique, technologique 
ou autre.

Or, parler d’équité intergénérationnelle ne se limite pas à parler de solidarité 
entre les différents groupes d’âge qui coexistent au sein d’une société. 
Le concept exige également que cette solidarité s’incarne aussi au fil du 
temps, entre les générations présentes et celles qui leur succèderont. 
Une solidarité qui ne serait pas durable, tant dans la façon de créer la 
richesse que dans la façon de la redistribuer, viderait le concept d’équité 
intergénérationnelle de sa substance. Cela l’éloignerait de l’objectif de 
progrès qui guide la pensée libérale et qui se doit désormais d’être ancré 
dans les préceptes mis de l’avant par la philosophie du développement 
durable. Cette dernière exige que chaque génération garantisse à celles 
qui lui succèderont les moyens de poursuivre l’œuvre de progrès qu’elle 
a entamée dans une situation au moins aussi bonne sinon meilleure que 
celle dont elle a héritée. Pour un libéral, faire autrement serait admettre 
l’échec de sa génération. Faire autrement serait nous éloigner des idéaux 
qui donnent un sens à notre action politique. Faire autrement serait 
manquer à notre obligation de faire en sorte que chaque génération 
puisse entreprendre sa quête du bonheur avec toujours davantage de 
confiance que la précédente.

Pour garantir cette équité entre les âges et au fil du temps, le Parti libéral 
du Québec a toujours reconnu l’importance de mettre sur pied des 
institutions qui permettent aux générations montantes de faire entendre 
leur voix. Ce sont ces dernières qui seront appelées à assumer les 
conséquences futures des décisions présentes et passées. Il est donc 
primordial de s’assurer que les jeunes aient une place de choix dans les 
sphères décisionnelles.

D’un point de vue historique, il est possible de scinder l’action du Parti 
libéral du Québec en matière d’équité intergénérationnelle en deux 
périodes non hermétiques. Dans un premier temps, le PLQ s’est engagé 
sur la voix de l’équité intergénérationnelle en développant des mesures 
en matière de solidarité sociale qui assurent une meilleure équité entre 
les Québécois de tout âge au sein d’une même cohorte de citoyens. Cela a 
notamment été rendu possible par la conception de l’État-providence par 
« l’équipe du tonnerre » de Jean Lesage lors de la Révolution tranquille. 
Dans un second temps, le Parti libéral du Québec s’est affairé à pérenniser 
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le modèle de développement économique, environnemental et social 
du Québec en travaillant à lier le concept d’équité intergénérationnelle 
à celui du développement durable. Cela s’est notamment matérialisé 
par un rééquilibrage des finances publiques soucieux de tenir compte 
des changements démographiques et par l’implantation d’une vision 
environnementale durable.

Au niveau de l’équité intergénérationnelle de solidarité sociale, le PLQ 
s’est notamment démarqué en matière d’éducation, de protection des 
aînés et de politiques familiales. En matière d’éducation, il est bon de 
rappeler que c’est entre deux tranches de grande noirceur qu’Adélard 
Godbout adopta, en 1943, la loi sur la fréquentation scolaire obligatoire. 
Conscient de l’importance qu’avait l’éducation pour permettre à la 
génération montante de participer activement à la création du Québec 
moderne, Godbout tint tête au clergé pour s’assurer que les jeunes 
aient accès à un bagage de connaissances qui leur donnerait accès à 
de meilleures perspectives d’avenir. Par la suite, c’est par l’entremise de 
Paul Gérin-Lajoie, membre de « l’équipe du tonnerre » de M. Lesage, 
que furent élaborées les bases du système d’éducation moderne que 
nous connaissons aujourd’hui. Dans la foulée de la création de la 
commission Parent en 1961, le gouvernement libéral de l’époque créa, 
en 1964, le ministère de l’Éducation, qui fut le maître d’œuvre d’un 
système d’éducation accessible allant du primaire jusqu’à l’université. 
Cette institution permit, entre autres, aux jeunes Québécois des 
générations de l’époque d’améliorer substantiellement leurs conditions 
de vie et de combler l’écart qui séparait les communautés anglophones 
et francophones de l’époque en matière de scolarisation. Malgré le défi 
que constitue aujourd’hui le financement juste et adéquat d’un si vaste 
système d’éducation, notamment au niveau de l’éducation postsecondaire, 
celui-ci offre la chance à tous les jeunes Québécois d’acquérir les 
compétences et les connaissances leur permettant de se projeter dans 
l’avenir avec confiance. Que nos politiques cherchent à développer ces 
possibilités pour une classe de citoyens n’ayant souvent pas encore de 
place formelle dans le processus décisionnel gouvernemental témoigne 
de l’esprit même de la valeur d’équité entre les générations.

Le PLQ a également joué un rôle clé en matière de protection des aînés. 
Ce sont les élus libéraux qui veillèrent à ce que tout travailleur québécois 
ait un soutien financier adéquat à la fin de sa vie active. C’est ainsi que 
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fut créée en 1965 la Régie des rentes du Québec, ainsi que la Caisse 
de dépôt et placement du Québec. En mettant sur pied ce qu’on qualifie 
encore aujourd’hui de bas de laine des Québécois, les élus de l’époque 
permirent de réduire significativement la pauvreté qui était présente chez 
un trop grand nombre d’aînés à la retraite. Plus récemment, c’est sous le 
gouvernement de Jean Charest que la charge de veiller au bien-être des 
aînés a été formellement confiée à un membre du conseil des ministres. 
Cette priorisation des dossiers mena notamment à l’adoption en 2010 d’un 
plan d’action pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées et, 
en 2012, à la première politique gouvernementale sur le vieillissement.

Au niveau du soutien des familles, le PLQ a également agi comme 
pionnier sur différents fronts. C’est sous le gouvernement de Robert 
Bourassa que la ministre Lise Bacon mit en place, en 1974, la première 
politique provinciale en matière de service de garde. Cette politique 
prévoyait notamment des subventions de démarrage aux nouvelles 
garderies sans but lucratif et une subvention aux parents utilisateurs, 
selon leurs revenus. Ces gestes ont été les précurseurs de la mise sur 
pied du régime des services de garde accessibles que nous connaissons 
aujourd’hui. C’est également sous un gouvernement libéral qu’a été mis 
sur pied le régime d’assurance parentale le plus généreux en Amérique 
du Nord, cité comme un exemple à travers le monde. Entré en vigueur 
en 2006, ce régime a permis aux parents, aux mères comme aux pères, 
de mieux concilier leurs responsabilités familiales et professionnelles, et 
de consacrer plus de temps à leurs enfants dans les premiers mois de 
leur vie. Ce sont notamment ces politiques soucieuses d’accompagner 
les parents qui ont poussé certains chercheurs en politiques publiques à 
qualifier le Québec de paradis des familles.

Au niveau de l’équité intergénérationnelle de développement 
durable, c’est-à-dire relative à l’égalité des chances entre les générations 
présentes et les générations futures, le Parti libéral du Québec a su 
notamment se démarquer en matière d’environnement. Sur le plan des 
politiques environnementales, il est bon de rappeler qu’il a toujours pris 
parti pour l’énergie renouvelable. De la fondation d’Hydro-Québec par 
Adélard Godbout, en 1944, à  l’élection de 1962 où Jean Lesage, appuyé 
par son ministre des Ressources naturelles René Lévesque, promit la 
nationalisation de l’électricité, les politiques de développement énergétique 
ont été pensées en fonction des générations futures. C’est dans cet esprit 
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que Robert Bourassa lança le titanesque chantier de la baie James en 
1971, malgré l’opposition des ténors péquistes de l’époque qui prônaient 
le développement de l’énergie nucléaire le long du fleuve Saint-Laurent. 
Toutes ces pierres apportées à l’édifice de l’énergie renouvelable 
québécoise ont ensuite permis à Jean Charest de développer la filière 
éolienne et de poursuivre le développement de l’hydroélectricité. Dans 
un monde en transition énergétique, ce souci de durabilité nous permet 
de jouir d’une énergie électrique ayant l’une des plus faibles empreintes 
carbone du monde.

En plus de miser sur un développement énergétique propre et durable, 
le PLQ a su démontrer son leadership en matière de protection de 
l’environnement. C’est sous le gouvernement de Robert Bourassa que fut 
adopté en 1972 la Loi sur la qualité de l’environnement. Cette loi à laquelle 
se sont greffées de nombreuses améliorations constitue le premier cadre 
légal global de protection de l’environnement au Québec et demeure la 
pierre angulaire législative en matière de protection de l’environnement. 
Plus récemment, l’adoption de la Loi sur le développement durable par le 
gouvernement de Jean Charest a donné des objectifs clairs à l’ensemble 
de l’appareil d’État afin que se matérialise une gestion des affaires 
gouvernementales en accord avec les préceptes du développement 
durable. La loi a également instauré le Fonds vert, qui accumule des 
revenus liés à la gestion environnementale des ressources naturelles 
pour financer des projets améliorant la gestion durable de ces ressources. 
Dans la foulée de l’adoption de cette loi, le droit à un environnement sain 
et respectueux de la biodiversité a été intégré dans la Charte québécoise 
des droits et libertés de la personne. C’est la valeur d’équité entre les 
générations qui a guidé l’élaboration de ces instruments législatifs dont la 
portée nous force à considérer l’intérêt des générations futures dans la 
gestion durable de nos ressources.

Finalement, dans la lutte globale contre les changements climatiques, 
le Québec a su se démarquer sur la scène mondiale par la mise en 
place d’un système novateur de plafonnement et d’échanges de gaz 
à effet de serre, adopté en 2009 et opérationnel en 2013. En tirant 
parti de sa grande autonomie en matière d’environnement au sein de 
la fédération canadienne, le Québec a su tisser des alliances fortes et 
mobiliser d’autres États ou provinces tels que la Californie et l’Ontario 
pour s’associer à la création d’un marché commun du carbone. En 
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réinvestissant dans le Fonds vert les sommes récoltées lors des mises 
aux enchères des crédits de carbone,  le gouvernement du Parti libéral 
s’est doté d’un levier financier additionnel pour poursuivre ses objectifs 
de développement durable. Cela lui permet de se fixer des objectifs de 
réduction des gaz à effet de serre ambitieux et de continuer à assumer un 
leadership sur les scènes canadienne et internationale, tout en assurant 
que le développement économique d’aujourd’hui et de demain ne sacrifie 
pas les perspectives d’avenir des générations à venir. 

Les changements démographiques exercent également sur les finances 
publiques des pressions face auxquelles l’inaction irait à l›encontre du 
principe d’équité entre les générations. Le ratio correspondant au nombre 
de travailleurs par retraité au sein de la population a diminué de près de 
moitié entre l’arrivée au pouvoir de Robert Bourassa en 1970 et celle 
de Philippe Couillard en 2014, et il s’agit d’une tendance qui est appelée 
à se poursuivre durant de nombreuses années. Cette transformation 
de la structure démographique du Québec entraîne une diminution 
des revenus liés au travail et une hausse inédite des dépenses dans le 
secteur de la santé et des services sociaux. En parallèle, le Québec traîne 
déjà une dette considérable qui est composée majoritairement de déficits 
cumulés, c’est-à-dire de la « mauvaise dette ». Cette dette fait en sorte 
que les Québécois doivent verser collectivement 10 % du budget annuel 
du Québec à ses créanciers. Il s’agit de l’équivalent de l’ensemble des 
sommes que nous investissons dans l’éducation préscolaire, primaire 
et secondaire. Cette situation financière tend à précariser notre capacité 
d’agir à long terme. En réponse aux changements démographiques, les 
libéraux du Québec sont conscients de l’importance de poursuivre la 
réforme de la fiscalité et de mieux planifier le financement à long terme 
du système de santé pour s’assurer que les générations futures aient les 
moyens de leurs ambitions. C’est ce qui a motivé l’important rééquilibrage 
des finances publiques qui a été mené par le gouvernement de Philippe 
Couillard après l’élection de 2014.

Or, ce souci du Parti libéral du Québec de mettre en place des finances 
publiques saines et durables a une longue histoire. Déjà en 1985, Gérard 
D. Lévesque, alors ministre des Finances de Robert Bourassa, sonnait 
l’alarme avec son document Les finances publiques du Québec : l’urgence 
d’un redressement. Il y faisait état du fait que le gouvernement ne pouvait 
pas continuer de financer au moyen d’emprunts une part substantielle 
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des dépenses courantes, dites « d’épicerie ». Malheureusement, le climat 
d’instabilité économique et financière de la fin des années 80 et du 
début des années 90 rendit difficile la mise en œuvre des changements 
nécessaires. En 1993, Daniel Johnson, alors président du Conseil 
du trésor, présentait le document Vivre selon nos moyens qui était 
annonciateur de l’effort subséquent du gouvernement libéral d’améliorer 
l’état des finances publiques. C’est cependant au milieu des années 90  
que, sous le gouvernement du Parti québécois, un premier redressement 
des finances publiques, parfois qualifié de drastique, a permis le retour 
à l’équilibre budgétaire. À l’arrivée au pouvoir des libéraux en 2003, la 
gestion durable des finances publiques a continué de trôner au sommet 
des priorités gouvernementales. C’est pourquoi, suite à la proposition 
de sa Commission-Jeunesse, le Parti libéral du Québec a décidé de 
surpasser l’objectif d’équilibre budgétaire pour s’imposer un objectif 
de réduction de la dette publique. Cela fut rendu possible par la mise 
sur pied du Fonds des générations, qui constitue encore à ce jour un 
exemple éloquent de l’engagement du Parti libéral du Québec en faveur 
de la durabilité de l’héritage fiscal légué aux générations futures. 

Adhérer au principe de l’équité intergénérationnelle commande à ceux 
qui détiennent aujourd’hui les rênes du pouvoir de prendre en compte 
l’intérêt des générations qui sont peu ou pas représentées dans les 
processus décisionnels. C’est ce qui permet d’assurer que les ressources 
d’une société soient investies de façon durable. Cependant, tendre à 
l’égalité des chances entre les générations implique également de mettre 
en place les mécanismes et les institutions permettant aux générations 
montantes de faire directement entendre leur voix lors de la prise de 
décisions collectives. Il n’est pas suffisant de simplement « considérer » 
dans la discussion politique l’intérêt des jeunes. Il faut s’assurer qu’ils 
aient l’occasion de participer au changement. Ainsi, un parti politique 
guidé par la valeur d’équité entre les générations se doit d’offrir des 
structures qui permettent une participation directe et substantielle des 
jeunes au débat public. Il s’agit de l’institutionnalisation de l’écoute de 
la voix de la génération montante. 

À cet égard,  le Parti libéral du Québec a su montrer l’exemple par la 
création en 1971 de sa Commission-Jeunesse. Cette dernière est issue 
du fusionnement de la Fédération des jeunes libéraux et de la Fédération 
des étudiants libéraux, sous le leadership du chef du parti, Robert 
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Bourassa, et de son premier président, Jean Masson. La Commission-
Jeunesse, grâce au tiers des voix qu’elle détient dans les plus hautes 
instances décisionnelles du parti, a toujours su incarner une force de 
renouvellement et d’avant-garde au sein du Parti libéral du Québec. Cette 
institutionnalisation de la place importante accordée aux jeunes de 16 
à 25 ans au sein d’un parti, assortie d’une grande liberté d’agir et de 
penser, contribua largement à la reconnaissance de la voix des jeunes 
dans le débat public. 

Offrir aux jeunes une égale occasion de s’exprimer implique 
d’accepter qu’ils puissent manifester leur désaccord et s’opposer aux 
idées qui vont à l’encontre de leurs aspirations. Les notions d’ouverture 
et de dialogue entre les générations sont intimement liées au principe 
d’équité intergénérationnelle, puisqu’elles permettent de concilier 
les besoins présents et futurs des générations. Cette grande liberté 
d’expression accordée aux jeunes a parfois ouvert la porte à des débats 

vigoureux au sein des instances du 
parti, mais a surtout su provoquer 
l’émergence de plusieurs politiques 
publiques synonymes de progrès 
pour le Québec. Il nous suffit de 
penser à la carte d’assurance 
maladie telle qu’on la connaît 
aujourd’hui, à l’instauration du 
Fonds des générations ou encore 
à la création du Conseil de la 
fédération, à l’enseignement de 
l’anglais dès la première année 
du primaire et à l’élimination de 
la malbouffe dans les écoles. Au 
fil des décennies, les libéraux ont 

renouvelé leur foi dans l’importance de maintenir l›autonomie et la force 
de la voix de la Commission-Jeunesse. Cette voix constitue une force 
pour le Parti libéral du Québec lui permettant de garder le contact avec 
la génération montante par l’entremise des propositions et des ambitions 
portées par des milliers de jeunes, sans lesquels le leadership de cette 
précieuse institution ne saurait se renouveler.

L’appareil gouvernemental lui-même doit également s’ouvrir aux jeunes, 
qui restent encore trop souvent en marge de celui-ci. Notons que de tout 

 Il n’est pas suffi  sant 
de simplement 
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la discussion politique 

l’intérêt des jeunes. 
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changement. 
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temps le gouvernement a eu un rôle important à jouer dans le soutien 
de différents organismes jeunesse qui sont appelés à un moment ou à 
un autre à se mobiliser pour exprimer les points de vue de la jeunesse 
québécoise.

Plus récemment, c’est avec le dépôt d’un projet de loi visant à garantir 
aux jeunes de moins de 35 ans un siège au conseil d’administration 
des sociétés d’État que le gouvernement libéral de Philippe Couillard a 
témoigné de son engagement à renforcer la position des jeunes au sein 
des instances décisionnelles. 

Formellement instituée comme l’une des valeurs libérales à la suite de 
démarches entamées par la Commission-Jeunesse en 2004, l’équité 
intergénérationnelle est la force qui lie le passé, le présent et le futur 
dans l’élaboration des politiques du PLQ et du Québec de demain.
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CONCLUSION
Des valeurs 

toujours actuelles 

À la lumière de l’histoire du dernier demi-siècle, il est juste 
de conclure que le Parti libéral, sous l’impulsion des 
valeurs qui le caractérisent, a été sur le plan politique 
le principal bâtisseur du Québec moderne. Il a été le 

grand architecte des changements qui ont transformé le Québec 
pendant la Révolution tranquille. Dans des conditions différentes, 
il a continué par la suite de se mettre au service de la liberté, du 
progrès et de la réforme.

Les citoyens et citoyennes du Québec jouissent aujourd’hui d’un degré 
très élevé de liberté autant en ce qui touche leurs choix personnels 
qu’en ce qui a trait à leurs opinions sociales, religieuses ou politiques. Ils 
bénéficient d’une nette amélioration de leur niveau de vie. Ils ont accès, 
la plupart du temps gratuitement, à des services publics de qualité dans 
les domaines de la santé et de l’éducation. Ils peuvent s’appuyer sur 
des institutions politiques où les valeurs de service, de compétence et 
de transparence sont à l’honneur. Si le Québec a pu atteindre un seuil 
de développement aussi enviable, il le doit d’abord à sa population, à ses 
entreprises et à ses institutions, dont le travail et les sacrifices ont été 
la source principale de ses progrès. Mais il le doit aussi, dans une large 
mesure, aux politiques mises en œuvre par le Parti libéral et aux valeurs 
dont celui-ci n’a cessé de s’inspirer.

Le Parti libéral est un parti profondément enraciné dans l’histoire et la 
réalité contemporaine du Québec. Il a des racines dans toutes les parties 
du territoire québécois. Tous les milieux sociaux y sont représentés et 
il accueille en son sein une grande diversité d’opinions. L’avancement 
du Québec à l’égard de valeurs politiques les plus élevées est sa raison 
d’être. Loin d’être un obstacle, la participation lucide à l’ensemble 
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canadien a contribué jusqu’à maintenant et peut encore contribuer dans 
l’avenir à faciliter cet avancement.

Le Parti libéral a une conception foncièrement optimiste de la nature 
humaine. Tout en connaissant les faiblesses de celle-ci, il est convaincu 
de sa bonté fondamentale et croit en la capacité de dépassement de 
chaque individu. Mais ce développement ne peut se réaliser à ses yeux 
que si les personnes sont libres. Quand le Parti libéral parle politique, il 
ne pense pas d’abord à des contrôles, à des structures et à de grands 
schèmes. Il cherche d’abord à promouvoir le libre développement des 
personnes, des familles et des groupes.

Le Parti libéral croit aussi que tous les membres de la société ont droit à 
une égalité raisonnable des chances dans la vie. L’égalité absolue est pour 
lui un mythe dangereux. Suivant le talent et l’effort de chaque personne, 
suivant aussi les circonstances, le temps et le lieu, il existera toujours 
des inégalités de condition entre les individus. Il incombe néanmoins à la 
société d’assurer que tous ses membres puissent bénéficier d’une égalité 
raisonnable des chances à divers stades de la vie, surtout au point de 
départ. D’où l’importance que le Parti libéral accorde à la bonne marche 
de l’économie, génératrice d’emploi et de prospérité, et aux politiques 
sociales qui visent à donner à tous l’accès aux services d’éducation 
et de santé, et à protéger les personnes victimes de pertes de revenu 
attribuables à la maladie, au chômage et au vieillissement.

Le Parti libéral est foncièrement ouvert au changement et aux réformes. 
Le changement est pour lui la loi de la vie en société. Il faut être disposé 
à entreprendre en tout temps les réformes qu’il peut requérir. Ce qui 
était valable hier ne l’est pas nécessairement aujourd’hui. Si l’on 
demande à un militant libéral d’expliquer les motifs de son engagement, 
il répond la plupart du temps qu’il est là parce qu’il veut changer les 
choses. Sans toujours connaître la nature exacte des changements qui 
s’imposent, il sait, pour l’avoir constaté dans la vie de tous les jours, que 
des changements sont nécessaires. Il exprime par son engagement sa 
volonté de promouvoir, en collaboration avec d’autres, la recherche et la 
mise en œuvre des réformes nécessaires.

Le Parti libéral attache une grande importance à la raison et à l’intelligence. 
Les acteurs politiques doivent tenir compte d’une foule de conventions, 
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d’idées reçues, de conceptions implantées depuis un temps immémorial, 
dont l’omission ou la remise en cause pourraient leur être fatales. La 
politique est remplie de ces idées reçues, de ces tabous inspirés par le 
souci exagéré de la rectitude politique. Le Parti libéral n’échappe pas 
toujours à ce travers. Quand il agit en harmonie avec ses convictions 
profondes, il n’hésite pas cependant à faire sauter certains mythes. Il 
tient de sa longue tradition une foi profonde dans la raison et l’intelligence 
en politique. Il croit au rôle nécessaire de l’autorité et de la tradition, 
en politique comme dans les autres domaines. Mais le jugement qui 
doit entraîner l’action doit découler avant toute chose, selon lui, du libre 
exercice de la raison critique de chacun. Dans la même perspective, les 
partis et le gouvernement ne devraient arrêter leurs décisions qu’après 
s’être assuré qu’elles reposent sur une connaissance approfondie des 
faits et sur la meilleure expertise.

Le Parti libéral croit enfin à la démocratie. Ayant souvent exercé le 
pouvoir, il est conscient de ses limites. Il estime en conséquence que 
les partis politiques doivent se garder de susciter dans la population des 
attentes qui ne pourront être comblées. Il est également conscient que le 
sort d’une élection se joue souvent sur des images et des impressions 
plutôt que sur des idées. Il est néanmoins convaincu que, de toutes les 
formes de gouvernement, le gouvernement du peuple par le peuple et 
pour le peuple est la meilleure forme de gouvernement. Il croit aussi 
que cette forme de gouvernement se prête mieux que toute autre à des 
améliorations continuelles.

De cette identification au milieu d’origine, de cette vision optimiste de 
la nature humaine, de cette foi envers la liberté, de cet engagement 
envers l’égalité des chances, de cette confiance dans la raison et de cet 
attachement à la démocratie, se sont dégagées à travers le temps des 
valeurs permanentes auxquelles le Parti libéral, sans prétendre les avoir 
toujours servies de manière irréprochable, s’est généralement identifié 
et dont il éprouve le besoin de s’inspirer de nouveau chaque fois que 
le Québec et lui-même font face à des défis inédits. Ces valeurs, nous 
l’avons vu, sont la primauté des libertés individuelles, l’identification au 
Québec, le développement économique, la justice sociale, le respect de 
la société civile, la démocratie politique et l’appartenance canadienne.
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Les valeurs libérales ont bien servi le Québec à diverses étapes de son 
histoire, et particulièrement à l’époque contemporaine. Elles demeurent 
toujours jeunes et vivantes, car elles puisent leur inspiration non 
seulement aux sources les plus riches de l’histoire du Québec, mais 
aussi de l’histoire humaine. Aujourd’hui comme hier, elles peuvent être 
pour le Québec une source très riche de nouveaux dépassements pour 
le maintien d’une nécessaire continuité.

Il incombe à la génération actuelle de militants libéraux de traduire ces 
valeurs dans un projet politique capable de répondre aux défis nouveaux 
du 21e siècle, en particulier aux défis qui se rattachent à la défense et 
à la promotion de la démocratie, à la responsabilisation des individus 
et des groupes, à la protection des libertés privées, au développement 
ordonné de la vie économique, à l’égalisation des chances à l’intérieur de 
chaque société et sur le plan mondial, à l’évolution de la démographie, à 
l’expansion des savoirs, au progrès phénoménal des communications, à 
la participation des citoyens à la vie politique et à la définition d’objectifs 
communs dans des sociétés où s’affirme une pluralité croissante des 
choix individuels et où l’État se voit davantage contester de nos jours le 
pouvoir d’entraînement qui lui fut longtemps reconnu dans ce domaine.
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Au moment où, selon une opinion répandue, rien hormis la question nationale ne 
différencie vraiment les partis politiques au Québec, Claude Ryan s’est penché 
sur les valeurs et les réalisations du Parti libéral du Québec au cours du 20e 

siècle. Avec la rigueur et le discernement qu’on lui connaît, il nous propose 
ici une réflexion sur les valeurs qui ont inspiré et qui inspirent toujours le Parti libéral 
du Québec dans son action au service de la société québécoise. Au nombre de sept, 
les valeurs identifiées par l’auteur, sont les libertés individuelles, l’identification au 
Québec, le développement économique, la justice sociale, le respect de la société civile, 
l’attachement à la démocratie et l’appartenance canadienne. Depuis 2007, une huitième 
valeur est au cœur des nos préoccupations: l’équité intergénérationnelle. Il s’agit de 
valeurs permanentes, auxquelles le Parti libéral du Québec, sans prétendre les avoir 
toujours servies de manière irréprochable, s’est généralement identifié et dont il éprouve 
le besoin de s’inspirer de nouveau chaque fois que le Québec et lui-même font face à des 
défis inédits.
Dans cet ouvrage, Claude Ryan décrit sept des valeurs libérales et explique comment 
elles ont contribué à l’édification du Québec moderne. Il illustre comment les nombreuses 
réalisations du Parti libéral du Québec ont pris racine dans la conjugaison de ces sept 
valeurs qui continuent de déterminer son action. Enfin, il soutient que, s’il veut encore 
jouer un rôle majeur dans le développement du Québec et affronter les nouveaux défis 
d’une société moderne, le Parti libéral du Québec doit continuer de se laisser guider par 
ces valeurs.  
La description de la huitième valeur, ajoutée à cette réédition avec un préambule du 14e 
chef du Parti libéral du Québec et 31e premier ministre, Philippe Couillard, est écrite 
par Jérôme Turcotte avec la collaboration de Maripier Isabelle : deux militants dévoués. 
Jérôme Turcotte a été responsable des affaires politiques de la Commission-Jeunesse 
du Parti libéral du Québec de 2008 à 2010 et président de la Commission politique 
nationale du Parti de 2014 à 2016. Pour sa part, Maripier Isabelle a été présidente de la 
Commission-Jeunesse du Parti de 2010 à 2012.

NOTES BIOGRAPHIQUES

Claude Ryan a été secrétaire national de l’Action 
catholique canadienne de 1945 à 1962, président de 
l’Institut canadien d’éducation des adultes de 1955 
à 1961, directeur du Devoir de 1964 à 1978, député 
d’Argenteuil de 1979 à 1994, chef du Parti libéral 
du Québec de 1978 à 1982 et ministre titulaire de 
plusieurs portefeuilles sous les gouvernements de 
Robert Bourassa et de Daniel Johnson, de 1985 à 
1994. Claude Ryan est décédé le 9 février 2004.

« À la lumière de 
l’histoire du dernier demi-
siècle, le Parti libéral du Québec, 
sous l’impulsion de sept valeurs qui le 
caractérisent, a été sur le plan politique le 
principal bâtisseur du Québec moderne 
et le grand architecte des changements 
qui ont transformé notre société pendant 
la Révolution tranquille. »

CLAUDE RYAN 9 782980 726385

ISBN 978-2-9807263-8-5




